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ACTES DU GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DU TOGO 

LOIS 

WI No 58-34 'du 3 mars 1958 portant reports sur le 
budf!,et!d'équi1!ement et d'investissement, exerClce 
1958 des crédzts inutilzsés du bu·dget d'équiPement 
et d'investissement - exercice 1957. ' 
L'Assemblée Législative a délibéré et adopté,

----L.. Premi~ Ministre promulgue la loi dontJa teneur suit: 

: ARTICL:": PREMIER. '-- ~ont ouvertes au budget d'é­
4J:~pemlent ~t d'investissement; eXercice 1958, les ru­
briques nQuveUes ci-après : 

ETAT - D. 

Un chapitre C VII nOUVeau intitulé «Fonds de con­
~ur~':) . 

1. ETAT - E. 

Un chapit~ 2A nQuveau intitulé c: Travaux (opé­
l'ation& ancienne,s l :) 

Un chapitre 28 nouveau intitulé « Equipement (opé­
ntions ancieJme~ » 

ART. 2. - La ,somme de soixant.esix millions six 
cent quatre vingt t>ix mille neuf cent vingt e~ un 
i66.686~921) francs reJ?ré~nf.ant le montant de cer­
tains fonds jnemployl1S au budget d'équ;>ement et 
'd'investissemJent, exercice 1957, ~st repor~ee au bud­
get d'équipement et d'investissement - eXercice 1958. 

Les imputations; sur l'ex,crcicc' 1957, des mandats 
"-,....~ort _seront Jes suivantes: 

CHAPITRE 2 

Art. 1 ; i' 7.651.214 
l':::; ·2 '~ 
r=·3. 

':
.' f 

". . 1.000.000 
3.481.466 

'- 4. 
1_.# 1.83O~516 

13.963.196 
CHAPITRE 3 

Art. 1 . 29.068.376 
--­ 2 . 16.167.349 

45.235.725 

CHAPITRE 5 

Art. 1 . 5.000.000 
2 . 2.488.000 

7,488.000 
~6-6~686:9:Ü 

ART. 3. - Cett~ somm:csera prise en recette au 
d'investÏ8sement- exercicebudrt d:équipement d 


195 au chapitre C VII (nouveau). . 


ART. 4. - Sont ouverts corrélativement au budget 
d'éqJJipement et d'investissement; exercice 1958; les 
crédits supplémentaires ci-après: 

CHAPITRE 2A 
TRAVAUX 

(Opératzons anciennes) 

Art. 1. - 3e ct 41' ,tr,anches du programme 
de construction de J.oge;m~nts d,e 
fonctionnaires 4.... 7.651.214 

Art. 2. - Règlement des retenues ~e ga­
rantieet ~s rt$vipions sur mar­
chés au titre~es bu~ts d'é­
quipement 1955 ct 1956 1.000.000 

Art. :i. - Dépenses d'installation de:s 0:. 

pouvoirs publics, des 1iiCrvic:es 
J!;énél'aux des Ministères~t des 
circonscriptions nouvelle,5 . . 29.068.37~ 

Art. 4. - Achèvement travaux adduction 
- d'eau à AtakpaJllé '5.000.000 

Art. 5. - AchèvcJDe,nt route ~bé-An~oin. 488.000 
Art. 6. - Erect~on d'un monumen,t ~m­

mémoratif . ' . . . . . . 2.000.000 

Total du chapitre 2A . . . 45.207.590 

CHAIPTRE '2B 
EQUIPEMENT (Opératzons fllzCtennes ) 

Art. 1. - Equipement du centre :de chè­
ques postaux de Lomé 3.481.46&, 

Art. 2. -= Equipement du C.F.T. . 1.830.51& 
Art.,~. - Equipement des forc,es de sé­

curité ,illtéri~ures 16.167.349 

Total du chapitre 2B 21.479.331 

RÉCAPITULATION 
Chap.2A 45.~07.590 
--"'\ 2 B 21.479.331 

66.686.921 

La présente loi ,sera ,exécutée comme loi de la Ré­
publique du Togo. 

FaitH. Lomé, le 3 mars 1958. 
N. GRUI'.'1TZKY. 

LOI No 58-35 ,Lu 3 mars 1958 réduisant leS peines 
atplicables 'en ce .qui Concerne IleS infractions aux 
regles .sur fa circulation routière. 
L'Ab6emblée Législati ve a d~libéré t'I adopté, 

Le, Premier Ministre promulgue la loi donl la ten~ur suit: 

ARTiCLE PREMIER. - POUl' toute infraction àt III 
circulation routière, les flgents verbalisateurs son~.­
torisés_ à, percevoir ~ amendes forfaitaires dont le 
:versement ;ft pour 'effet d'arrêter toute PQursu.ïte. 
saut si l'infraction ~ entraîné, des dommages aux per­
sonnes; ·la poursuite rest.e également possible, s'il y a. 
récidive et pour Ja réparation des dommages a;ux;. 
personnes et aux piens. 

Le montant de .l'amende est de : • 
- 2.400 francs (1.200 fcs CFA) pOUl' les transport~ 

des voyageurs en pfus de la charge règ~mentaire. st 
.. 

http:1.830.51
http:3.481.46
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leli infraetfons aux règles relatives à l'écIaiJage des 
véhicules, au ('roisement~ au signal.ement, au freinage, 
au permis de ~onduirè. 

- 1.200.' fraDes (600 frs CFA) pour toute:, le,3 au­
~s fr~ctions à rarrêté du 25 juillet 1948. 

ART. 2. - Si un contrevenant se trom;e hors d'état 
de justifier d'un p-omicile sur le territoire de la Répu­
blique du Togo et s',i1 se r~~yse ~a,u versement de l'.am.en­
Cle forfa,ifa,ire, il peut être conLraint par l'a~ent ver­
baUsateur à verser ,une somme déterminée en garan­
tie du recouvrement ~ventuel des sanclions J?écuni­
aire1 qu'il a ~ncourues. En cas Id'imposs.ibilite ou de 
~fuJs par lui de fournir oottegarantie le vé,hiculie 
.ayant servi' à .commettre l'infraction pourra être sé­
questr,êI,après mise ,en fourrière. 

Le montant de la garantie estégaiI il 4 fois l'am~n­
de forfaitaire que ~e contrevenant pouvait être ap­
pelé'il verser ~n vertu de Particlle 2 ci-dessus. 

La préàenteloi ~ra exécutée comme loi de la Ré­
publique du Togo. 

-Fait il Lomé, le 3 mars 1958. 
N. GRUNITZKY. 

LOI No 58-37 ilu 3 mar,s 1958 ,autorisant te Couver­
pem.ent à partictperà la création de sociaés Wélu­
'des:-pour, f6 'développement' au Togo. 

. L'Al!Bembléo Législative a délibéré et adopté, 

Le Premier Minilltre promulgue la loi dont la teneur suit: 
" 

ABTICLH PREMIER. - Le Gouvernement est autori ­
~ à, prend~ -,une 'participation lors de la création 
WentueUe d'une ou plusieurs sociétés d'études ayant 
pour objet le développement du Togo, .aux condi,;. 
~~~ suivantes: 

.~ol ,~ La participation de la République du Togo, 
devra être égale, ,au' min.imum, il 50 Ofo du capit,al de 
...... :8~c,iété d'études,; , ' 

20{ ---:. ~'objet d~ la société d'études devra être auS­
#IÎ large'que »f?ssible - développement économique, 
promotion socIale; progrès technique, etc... 

zj9, ,- La société d'études prendra la forme d'une 
~été·,soumi,se à\~ loi ~n vigueun~ul' le territoire de 
la République du ,Togo,' 

ART. ,2. __ .Uüe cOnvention approuvée par décret en 
conseil .des ministres fixera les condition5 dans les~ 
queU~, s'é,tabl,~ont les rapports entre Je Gouverne. 
DleIlt tQgolais d'une part, et la soc~é,té d'autre p~rt. 

.,A.li~" 3. - Le reglementâes différends résultant de 
l'.àpplicationde .la ~onvention J.lrévue à l'article 2 ou 
relative à la, yaIidité, l'interpretation ou à l'CJ,écution 
des. statuts de;ta société d'études prévue à l'artide l CI' 

pourront faire l'objet, ,uniquement entre les membres 
de (a société, ~t nonobstant toutes dis~ositions légis­
·JaQ,ves contra,ires. d'une procédure d arbitrage dont 
Aes IDQdalite,s sel'ont fixées par ~ convention eL les 
.tatuts. ' 

.. 

ART. 4. - Un credit jusqu'à concurrence de huit 

millions de francs sera ouvert pour la rartîcip8;tioll 

de la République du Togo à ~a création d une ou plu­

sieurs sociétés d:études. 


.La préirente loi pera exécutée comme loi de la Ré­
publique du Togo. ' 

Fait il Lom,é" le 3 mars, 1958. 
N. GRUNITZKY, 

. ­
-~­

pECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PREMIER MINISTÈRE 

DECRET No 58-14 ,du 7 mars 1958 portant créatwl1. 
- des sub'divisions sanita{res à Pagouâa .et 'ù Nuatja. 

Le P~mier Ministre, 

Vu te décret n° 56-841 du 24 aob,t 1936 portant statut "1 


Togo, modifié par Jes décrets nO' 51-351J du 22 marsy. 

et 58-181 dll 22 :Mvrier 1958; 


Vu ta loi togolaise n° 56-2 du 18 septembre 1986, d>é!:er­

minant dans te cadre du décret du 24 aot\t' 1956 portant 

statut du Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la République 

autonome du Togo lèt ceux réeervés à l'Assemblée Légilllative, 

modifih par la loi n" '51-13 du 28 mars 19m'; 


Vu l'arrêté n" 85 du 11 aoÎlt 1921 règlementant le fonc_ 
tionnement dds services médioaux du Togo et l~ textœ €ublé~ 

quents qui l'ont modifié ou complété; ..
Sur le rapport du Ministre de la Santé Pub1iqu~; 
Le conseil de cabinet' entendu, 

DECRETE: $: 

ARTICLE PREMmR. - JI est créé à Pagouda une. 
subdivision sanitaire dont le ressort territorial est ce­
lui ,de, la flubdivision ,adIIlini.strativ~ .~ Pagourl,a,. 

ART. 2. - JI e,st créé il Nuatja un~ l3ubdivision sa­
nitaire dont le .ressort territorial est ~~ui de la sub· 
division administrative. de N,uatja . 

ART. 3. - J.& Ministl'!e des Finances et le~ 
de la Sant~ Publique sont chargés, chacun en ce <rat 
le éoncerne de .l'exécution du présent décret qui pren­
dra effet il .,compter <\u 1er avril 1958 et sera enregis~ 
tré;communiqué et publié au Journal ,ottictet de. la 
République du Togo. ~ 

Fait il Lomé;, le 7 mars: 1958. 
N. GRUNITZKY, 


Par le Premier ;Ministre: 

Le. Mmlstre de la Santé Publique; 

J. R. JORNSON. 

Le Minz.stre (Ù3S Finance'!;; 
G. APEDO AMAR. . 

ARRETE 1Vo '56jPM/MTPjPLAN du 10 mars 1958 
portant virement de f).050.000 francs 'de. crédits, de. 
paLement du chapitre 1021 -- article 2 au chaPlire 
2022-- article ~. 

Le. Premier Min~t~; 
Vu le décret n· "56-847 du 24 aoàt 19::J6 portant &tatnt du 

Togo, ensemble les textes modificatif; I!llbséqum18; 

http:l'.am.en
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Vn la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1993, détermi-, 
nant dans l~ cadre du "décret <\u 24 aOllt 1956 portant statut 
du Togo; les pouvoirs du Gouvernement de la Bépublique 
,.autonome du Togo et eeux l-éservé" à l'Assemblée Législativ>e, 
modifiée par la loi n° 57-13 dll 28 mars 1997; 

Vu 'ia loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 
financement et à l'e:œeution des plans d'équipement et de dévf'­
Ioppeme:nt des Territoires relevant du Ministère de la France. 
d'ouh>e-mer: 

Vu le décret du 3 juin 1949 relatif au mode d'établis5emen~ 
et à la prooédure d'exécution 'des programmes tendant à la 
réali5ation des, plans d'équipement et de développement de' la 
loi du 30 avril 1946; 

Vu le déèret n° '52-920 du 2/'1 juillet 19~2 autorisant les 
virements de crédits de paiement il concurrence de 250/0 du 
montant des crédits de paiement ouverts au chapitre bénéfi­
ciaire; 

Vu l'état spEcial' dœ crédits reportée de la tranche 1956-97 
'et l'arrêté ,conjoint nO' 66 du 16 &odt 1951 rendant exécutGÎre 
la tranch.e1951-Ba; . 

'TU l'avis Conforme du contrÔleur financier du F.I.D.E.S. 
'..-Togo; 

ARRETE: 

/ ARTICLE PREMlER.- Est ~utorisé, le virement ci­
après d'un montant .de cinq millions cinquante mille 
francs du chapitre 1021 - 2 au chapitre 20~2 - 2. 

ART. 2. - .Ce virement sera automatiquement an­
nul~ sans le ,concours d'un autre arrêté, dès notifica­
t,ion dlune tranche \int~rimajre 1957-58 ·ou à défaut dès 
notification des crédits ,de la tranche 1958-59. 

La restitution des ,dotations presentement visées 
s'effectuera au profit des rubriques d,onneuses par am­
putation pure et 13imple des dotations nouveUes des 
rubriques~néficiaires du pré~nt arrêté. 

ART. 3.~ ~ Ministre des Trava,ux Publics, des 
Transforts, des Mines, .de l'Economie et du Plan est 
charge de l'exécution ,du présent arrêté qui. sera en­
registr;é, publié et communiqué partout où besoin 581'a. 

Lomé, le 10 mars 1958. 
N. GRUNITZKY. 

VJREMENTS 

n ;..II: O!I VIREMENTS NOUVEAU C. P.> C. P...; C. P. depuis.... 

..........
'II A. P.INTITULEri::j 1957-58.il l'orig~ne 1961 -aB1"' + -l'II 'l'l
11# --- --

Trav'aux urbains et ruraux22022 
17.711.96338,90 5,05Adduction d!eau 25.­10 22.761.963 

1021 Urbanisme et habitat2 
23.-. 18.100.994[l'rav,aux d',édilité 5,052:J.-::­ 13.050.9941-­

Total 5,05 5,OS 
, 

f4RBETE No 59fPMfMTPIPLANdu 11 mars 1958 
'fIor,tant :v.ire'ment cre, ',c~edit$ de paiement Je 7.000.000

.......,d, francs à l'intérieur 'du chapitre 2020 de l'arUc{e
5 à r articl.e, 1. ' 

Le P~m~r Ministre, 

Vu ledéeret n° 56-847 dl.( 24 a06t 19/'13, portant statut du 
Irogo, en&emble les textes modificatifs subséquents; 

Vu la loi togolaise n· 56-2 du 16 septembre 1935, {tétermi­
nant dans le cadre du décret du 24 aoQt 1956 portant statut 
du Togo, les pouvoirs du ,Gouvernement de 'la République 
autom,me du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Législative, 
modüié.e par la loi n· 57-13 du 28 mars 19!J?; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant il l'établissement, au 
fi,na:neellHlnt et à ~è~tion des plans d'équipement et de; déve­
loppement :des Territoiresl'elevant du MinÎstèr'e de la Franet'I 
d'outre-mer; 

Vu le décret' du 3 juin 19i9 relatif au tuode d'établissement' 
et à la 'prooédure d'exécution des programmes tendant à la' 
réalisation det! pians d'équipement et de développement dei la 
loi du, 30 avril 1946; 

Vu le :d&ret n° 52-920 du 2fl juillet 1952 autorisant les vire­
ments de crédits de' ,.ieme'ltt à concurrence !le 250/Q du montant 
c1e.s er06dits de paiement ouverts au chapitre bénéficiaire; 

Vu l'état !Spécial des crédits reportée de la tranche 1956-lJl'· 
et l'arrêtl conjoint n' 66 du 16 a06t 1951 rendant exécutoire 
la tranche 1951-93; 

Vu l'avis conforme du rOlltrôleur finander du F.I.D.E.S. ail 
Togo; 1 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont autorisés les virelll.el1ts 

de crédits de. paiement ri-aprè,s s'élevant iî sept mil­
lions de francs ,de l'al·ticffe 5 à l'article 1 du cha­
pitre 2020. 

ART. 2. - ,Oes virements seront automaLi~uement 
annulés sans le concours dlUll autre arrêté, des noti­
:6eat;ion 'd'une tranche ,intérimaire 1957-58 ou à défaQt 
dè!J notification descl'é.dits de la tranche 1958-1959. 

La restitution des ~otations présentement virées 
s'ef~ctuera au profit des rubriques donneuses par 
amputation pure et ~imple des dotati,olls nouvelfjeS 
des rubriques bénéficiaires ~u présent arrêté. 

ARi. 3. ,~ Le M,in,istre des Travaux Publics; des 
,Transforts,' des Mines; ,de l'Economie et du Plan est 
charge de l'exécution ,du présent arrêté qui sera en­
registré, commun;iqué et publié partQut où b:esoin sera~ 

. Lomé; le 11 mars 1958..t 
N. GRUNITZKY, 
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P~r :arrêt.éset ,décisions du p;r~mier Ministre: 

N~ 37[DtpM/l\H'/F du: 
6 mars 1958.- Une subvention de quatre millioll5 

de fr,a,nc3 (4.000.000 de francs) est accordé,e au bud­
get d~ la commune·mixte de Lomé, en vue de. lui 
permettre de payer Jes frais d'éclairage él!ectrique de 
f~ yiI1!e d~ .Lomé. , , 

La dépense correspond,ante ~t imputable au bud­
get géneral du Togo ~ exercice t957 chapitre, 
29 ,-:::; ,article .1 paragraphe 2. 

N~ 45/D/PM/MSE du,: 
11 mars 1958. ,- L'indemnité d~ responsabilité an­

Jluel~ Jtattribucr ~ 1958 au pharmacien-chef du 
rr~go;êomptable de. la pharmacie d'approvisionnement 
tcJu. Togo, est ~ixée à 15.600 francs. 

CeJJe-ci ~st payable ,par douzième et Il terme échu. 

Affaires Clouragl•• 

'Nf' 64fPM du : 

15 mars 1958. ,. Pendant l'absence du Mini,sh'e 
du Commerce et ,de l'Industrie, chargé de mission à 
M8l'5eille. M. Georges Apédo-Amah est chargé de 
l'expédit;ion d~s affaires courantes du dit Ministère-:;.; 
~1l ,.signature .sera précédée de la mention : 

«Pour le .Ministre du C()lllmel'C~ 
et de l'Industrie absent; 

Le Ministr.e de Finances) 

chargr de l'exPédition des AI/atTe,a couran{('s,» 


Nominalions 

1 N' 39/DjPM/INT du : 
: 8 mars 1958. ;- M. Remy Mic~l, adminhtl'at:.?ur 
iitIjOint ,del,a, ;l!:ranoc; d'.outre-mer, chef de la subdivision 

.. 

de Lama-Kara; est p:ommé président du tribunal du 
premier degré de ,Niamtougou, en remplacement ';' 
M. Sarrat Henri, ,administrateur r@ldjoint de la Fra~ 
ce d'outre-mer. 

N" 4Oi DtPM,INT du: 
8 mars 1958. ;- M. Remy Michel,admiuistrateur 

adjoint de la J'rance d'outre-mer, chef de la subdivi­
sio!: centrale de .Lama-Kar~, ~st nommé président du 
tribunal du premier ~egré de Pago,uda. 

Nô 41/D,PM/INT du: , 
8 mars 1958. :- M. Lafeuille Rpger, administrateur 

en chef; 3e ~chelon de la France d':outr:e-mer, com­
mandant le cerelede Dapango, est nommé ordonni\4 
teul' du b~dget de la circonscription' de Dapango. 

No 46/D/PM/INT du: 
14 mars 1958. :- .M. Atakpamey Victor, commis 

de 2<: clas~ ,1Cl'écb.Holl du c~dre supérieur des servi­
ces admil1,istratifs, financiers ~t .comptables du Tog' J 
chef d~ la ISubd,iv.is,ion d'Atakpamé, est nommé ordon......... 
Dateur du budget .de la circonscription d'Atakpamé: 

N) .66jPMjINT du : 
18 mara1958. 1 A titre exceptionnel, à dé,f~ut 

d'autres candidats aYAnt 1es Htres nécessaires, M. 
N'Soukpoo Toulassi Alphon;se; #~u.la~du, diplô~ du 
bac('alauréat de l'enSeignement ~êond.a,ire, est ad­
mis dans le ~adre supérieur de la police du Togo, en 
qua!;ité d'inspecteur stagiaire, ,à qompter du, lCl' mar~ 
1958. 

Uintéressé est mis à la disposition du Mi,nistl."e\ 
d'Etat; chargé de rlntérieUl' ,et des Poste!! et T,é,lé~ 
communÎ<'atÎ.ons. 

Affutations 

Nil 151/D/PM-FR du : 
4: mars 1958.,:- M.M. Burignat Marc, sous-chef 

d'ateHer: .échelle 9 chevron 2, Lhuissier André, con­
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tremaître.. vrillcipal, échel~ 8 échelon 6, tous deux du 
cadre superieur des ~hemins de fer du Togo, de l'C­
tour de congé ~t arrivés 8 Lomé ,le 20 février 1958,' 
par avion, sont ~is li la disposition du Ministrè des 
Travaux Puhlics, des Transports, des Mines, de l'E­
conomie ~t du Plan. ' 

No 162/DW~I-Fn du : 

7 mars 1958. ;- M. Guillemet Jean; administra­
teur /Cn chef de classe exceptionllell~ de la France 
-ü'ouh',e-mer, (indice métro 6:30 groupe 1); arrivé 
à Lomé le 2 mars 1958, est chargé de mission tem­
poraire, auprès d~ M. le commandant du cercle qe 
Dapango. 

No 163/DiPM-FB du : 

7 mars 1958. ! M. Bargeton Maut'ice; administl'a­
,"-ur eu ,chef, ,3e échelon de la France d'outre-met' 

(indice métro 600 r--:groupe 1), arrivé 8 Lom~ le " 
mars 1958, est clIargé de mission auprb du service 
1tômporail'e de coordination et de lia.isonentre les dif­
férents ilI!ervjces de la Répuhlique du Togo, d'une part~ 
et la mission ,chargée de la lmpervision des élections 
li la Chambre ~s Députés, d'autre part. 

No, 164/DfPM-Fl~ du : 
7 mars 1958. ;- M. De MaistI'C Made, administra­

teur en chef, ,3e échelon de la France d'outre-mer, 
(indice métro 600 :- groupe 1), arrivé à Lom~ le 2 
mal''' 1958. est chargé d(~ mission temporaire auprès 
de 1\1, le commandant du cercle de Bassari. 

Nu 165fD/PM-FR du : 
7 mars 1958. :- M. Pinelli Eugène, administrateur 

en (~bef, 3e ,édteloll de la France d'outre-mer, (indic~ 
métro 600 - ~roupe 1), arrivé à Lomé le, 2 mars 
'958; est charge de mission temporaire auprès de M. 

"-e commandant du ~ercle de Tsévié. 

NIl 166/DjPMFE du: 
7 mars 1958. ! M. lloehn Ber,etta Raphaël, admi­

nistrateur Cil chef; ~., .échelon de la France d'outre­
mer, (indiqc métro, fj6S :- gruupe 1), arrivé à Lomé 
'e 2 mars 1958, est chargé de miBsion temporaire au­
près de M . .le commandant du cercle de Mango, 

No 167jDjPM-ifB du: 
7 mati!'! 1958. ;-- M. Le Roy Georges, administra­

teur; 20 .échelon de la France d'outre-mer, (indice 
métro 470 '- groupe JI), arrivé à Lomé le 2 mars 
.1958; ~st chargé p.e mission temporaire auprès du 
commandant du cercle pc Lama-K.a.ra, cn vue de 
l'organisation matériell!e des ,élections à la Chambre 
,de~ Députés, Aaus 'a .subdivision de, ,Pagouda. 

Nt.. .16&/DlPM-Fa du: 
, 7 mars 1958. ;- M. Merot Raymond, administrateur 

~ll ch~, 3~ ~C!!~.IOll d~ l,a F:rance: d'Qutre-'!lcr, (in­.. .. 

dice métrQ 600 :- groupe 1), arrivé à Lomé le 1er 

majrs 1958, est ,chargé de la mission temporaire ,Dju­
près de M. le chef de la suhdivhion eentra~e d'1\­
kp'~! 

No· 170/DPM-FP. du : 
7 mars 1958. ,- M. Lefèbvre René; administrateur 

en chef, 3e ,échelon de la France d'outre-mer, arriv:6 
8 Lomé le fi mars 1958, est chargé de mission tempo­
raire auprès du commandant du cerc1e d'Allécho, ,eri 
vue de l'organisation ~atériellje de", élections à l~ 
Chambr{:. des Députés, ,dans la subdivision de Ta­
bligbo. 

N, 171jDjPM-FB du: 
7 mars 1958. :- M. Baldensperger Jacques, admi-: 

nistrateur en chef ,de classe exceptionnelle de la Fran­
ce d'outre-mer; arrivé à Lomé le 5 mars 1958, est 
~hargé de missionl'luprès de M. le commandant du 
cercle dt: Mango, len :v;ue d,e l'organisa~ion matérie~ 
des élections 8 ,la cha~bre des Députés, dans ~a. sub-. 
division de Kandé. 

N.0, 172/D/PM-FR du : 
7 mars 1958. ;- M. Roux Louis: administrateur en 

chef, 3e échelon ile. la France d'outre-mer, arrivé à 
Lomé le 5 mars 1958, est chargé de mission auprès 
du commandant du cercle d'Atakpamé, en vue de 
l'organisation matérielle des ~Iections à la Chambre 
de~ Députés; dans ia subdivision de Nuatja. 

No 17;1/DjPM-FE du : 
['! mars 1958. ;- M. Frasez Pierre, administrateur; 

3e échelon de la Franoo d'outre-mer, arrivé à Lomé 
~e 5 mars 1958; est chargé de mission auprès du COln­
mandant du cel'cle ,de Lama-K~ra,' en vue de l'orga­
nisation matérieUe des élection:> à la Chambre de~ 
Députés, dans la ~ubdivision de Niamtougou. 

1\ 1 174fD/PM-FPl du : 
7- mars 1958. ~ M, Mal'coin Auguste, admin~stra­

teur, en chd de classe exceptionneHie de -la France: 
d'outre-mer, arrivé à .Lomé le 5 mars 1958, est char­
gé d{~ mission temporaire auprès du commandant d~ 
cerce de Sokodé, ,~n vue de Forganisation matérielle 
des élections à .la Chambre des Députés, dans la sub­
division de Bafilo. 

N' 175jDiPM-FP. du : 
10 mars 1958. - M. Bertrand .Jean, administr,Djteur 

3e échelon de la Franoo d'outre-mer, de retour ~ 
congé 'et arrivé à Lomé, le 1er mars 1958, par avion 
(T.A.I.), est mis à la disp0i'iition du Ministre de~ 
Finances, pour servir ~n qualité de conseiller tech~ 
nique. 

No 177jD/PM-FE du : ~ 
10 mars 1958. :- M. Arné Gabriel, inspecteur ad..f 

jop.t !!~ 1~ ~!I!~~~ du c~dr~ mé,tropolitain de~ e~nl:fii 
.. 

http:Lama-K.a.ra
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but,ions directes: ~ .r~tour de (Jong~ et ,arrivé à Lomé, 
1~5 mars .1958, par le paquebot Foucault, est remis 
à la disposition ,du Ministre des Finances. 

N' 179/DfPM-FP. du : 
10 mars 1958. :-M. Otto Reinhard, ouvr~l' hors 

cl~' de.a Travaux Publics du Togo, est mis à la dis­
positioJl du Haut-Commis:;;aire de la République au 
rI'ogo pour compter pu l~r janvier 1958. 

No 180/DfPM-FP. du : 
10 mars 1958. ;-. M. Burignat Marc, sous-chef 

d'atelierécheUe 9, ,chevron 2, du cadre supérieur des 
chemini' de .fer du Togo, de retour de congé et arrivé 
fi Lomé 1<l 20 février 1958, par avion (T.A.I.), est mi,s 
à la disposition du Ministre des Travaux Publics, des 
M,ine..." d~s Transports, .de l'Economie et du Plan. 

No '188/D/PM-Fp' du : 
14 mars 1958. ;- M. Nicolas François, administra,­

.mur !t!n chef, Se échelon de la France d'<outre-mer, 
-mv:~ à Lomé .1~ 8 mars 1958, est chargé de mission 
temporaire ,auprès de ,M. l'administrateur-ma,ire, com­
mandant Je cercle de Lomé, en vue de l'organisation 
matédel1~ des éJiections !a la Chambre des Députés. 

No 189./D/PM-FP. du : 
14 mars 1958. ,- M. Taravant Jacque5z administra­

teur, 1er échelon de la France d'outre-mer, arrivé à 
Lomé le 8 .mars 1958, est ch~rgé de mission tempo­
ra,ire auprès de M. le Mini,stre d'Etat, chargé de l'In­
térieur ~t des ,Poste1s et Télécommunications, en vue 
de l'orpanisation matérÏjel1t~ ~ejS .élections à la Cha,mbre 
det! Deput~. 

1':0 190/D/PM-FP. du : 

15 mars 1958.:- M. Assogbavi Michel, ingénieur­
adjoint de 4e classe des Travaux Publics de lai France 
d'outre-mer, nouvellement désigné pour servir au To­
go, et arriv6 à Lomé, par avion du 16 février 1958; 
est mis à Ja disposition du Ministre des Travaux Pu­
blics, de.!:! Mines, .des Transports, de, l'Econom~ et 
du Plan. 

( 

No 197 JO/PM-FE du : 
17 mars 1958. ;- M. Meunier Henry,' agent con­

~ractoe! d~ aerv,icie ~ l'agriculture, de retour de con­
gé et débarqué le 13 mars à Lomé, est mis à la dis­
position du Ministre .d~ l'AgricultuJ.'1C, d~ l'Elevage et 
des Eaux ~t F:orêts. 

----_................._-­

NJ 198iD/PM-FB du: ...) 
17 mars 1958.- Sont mis à la disposition du M~­

nistre d'Etat, chargé .de. Plntérieur et des Postes et 
TéJécommunicatiollll : 
~LM. 'rélou Abidianga Alexandre; ~crétaire d'a,dmi­

nistration stagiaire, pour ~ompt~r du 15 ja,n­
vier 1958. 

J,imongou Sambiani Raphaël, seoréta,ire d'admi­
nistrati,!u stagiaire, pour ,cqmpt:er . du, 16 jan-; 
~er 19a8. . '. 

Inlé.ratio•• 

N'J 42/PM-FP. du : 

11 mars 1958.;- Sont intégrés dans le cadre local 
de la police du Togo, J,e~ agen~ d~ ~a gar<letogo~~ 
dont les noms suivent: 

NOM ET PRENOMS Grade dans la garde togolaise 
et ancienneté dans J'échelon 

GRADE D'INTEGRATION ,.) 

~~bodjan Jean Marie, 
:Kp.elly Davj~ 
Sogoyou Germain; 
K;ao Sei Michel; 
Assou Sébastien; 
Méba Adolphe; 
Seidou Komlan; 
Tchamie François: 
Mensah Daniel, 
Patanga Jean, 
Tchao Atcha, 
Kaboua Abalo; 
Larré. Parou, 
Moevi J.saac, 
Koul:na J. Kossi, 

garde stagiai~ 10 mois agent .!I~ let: .éc~lon 

Le.a intéressés, classés à l'indice 145, seront rému- Il l'aient atteint 9U .dépa~~é par I~ jeu de r,,!!vancemenJ 
Jl!r,é§ ~u~ la pa,se ..~~. ripdi~ 150, jusqu'à 00 qu'ils n,Q.rl!!.al. . 

• 
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Le.c;i,ntél'essés ne conservent aucune ancienneté 
dans kmr -grade ,l'intégration. 

La solde et les accessoires de solde des inté,ressés 
sont à la charge du service de la sûreté. ' 

Le. 'présent arrêté pr:i:mdra effet pour compter du 
1er mar~ 1958. 

N~ 43/PM-FP. du : 


11 mara 1958. :- E.st intégré dans le cadre loca,~ 


de la police pu Togo, l'agent de la garde togola,ise 
pO,nt J~ nom ~uit : 

_·S 

Grade 	dans la garde togolaise GRADE D'INTEGRATIONNOM ET PRENOMS 
et ancienneté dans l'échelon 

garde togolais delr~ classe 5 mOLs agent 	de 2e ~cbelonKilO Gabriel, 

L'intéjressé. classé à 1'.indioo 160, sera rémunéré sur 
;la base de l'indice 165 (rémunération actuelle) jus­
!{u'à ce qu'il pait .tte,int o,u, dépa'Ssé par Ite jeu de 
1 	 .avancement normal. 

'- 'L'intéressé ne cons.erv,e Ilucune ancienneté dans son 
grade d'intégration. . , 

La solde et Jes acciessoires de solde de l'intt~res3é 
~ont à la ,charge du servioo de. la sûreté. 

Le pré,sent arrêté prendra, effet pour compter du 
1er ma,r~ 1958. . 

, Na 67"/PM/INT du : 
18 mars 1958.. r- Est intégré dans le cadre. local 

de la poJioo ,du Togo. en qua1ti.té d'adjudant-chef, l'ad­
judant de la garde togolaise B8;tama Joseph. 

L'int,éressé eonserv:e à ,titre personnel l'indice de 
~olde correspondant au grade d'adjud,a,nt de la garde 
togolaise (indi~ local ,357). 
, L',intéres.sé conserve l'ancienneté qu'il avait dans 
~on ancien grade, I!IO~t 5atn3 et 2 mois. 

La ~olde et .les accelisoires de soIlde de l',intéressé 
8,ont à la ~harge du ~rvioo de la sûreté. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter 
'.: ~u lc.:~ mar~ ,195_8_.________ 

P••••, ... I"ielael•••uphleur 

Nt) 181/D /PM-FP. du ; . 
10 mars 1958. r- Est constaté parmi le personnel 

#lu cadre supé.r~~ur .d~5 agents techniques de la santé 
publique du Togo',.le passage· automatique à l'é,cbelon 
supérieur de solde ,die ;
M.M. Ali Alassani, agent ,tchnique de 20 classe,2e 

2e~chelon, qui passe ~gent technique de 
classe, 3e échelon pour compter du 1er fé­
vrier 1958. 

2eD05seh Georges, agent ;techniqùe de classe, 
1er échelou, qui pasSitl ag'ent technique de 2e 

classe, 2° éch~~on, pour compter du 1er oc­
tobre 1957. 

Koudouw.ov:oh Michel; agent technique de 2e 
classe, 1er ,échelon, qui passe agent techni­
que de 2~ classe, 2e échelon pour compter 
du 1el' févrie,~ ,1958. 

Laison Agbodji Innocent, pgent technique de 2e 
classe, le~ échelon, qui pas<se agent techni­

que de 20 classe, 2e échelon, pour compter 
du 1er févr,ier, .1958. 

Aduayi Alexandre; agent ~chnique de 2e clas­
se, 1er échelon, qui passe agent technique 
de 2e classe, 2c échelon, pour compter du 
lc.:x: f~vriJer 1958. ' 

No 184'/D/PM-FB du: 
10 mars 1958. ~ Est constaté parmi le personnel 

du cadre local d,es infirmÏiers et infirmière:! de l'as­
sistance médicale du ,Togo, le passage ~utomatique à 
l'échdon supérieur de f30~de des infirmiers et infir ­
mière adjoints, 1er ~chelon, ci-après désignés, qui pas­
sent infirmiers ouinf,irmiè~ ~djoints, 2~éehelon, pour 
compter du· 1er ~vril 1958 : 

M.M. 	 Sagba Kossivi Nelson; ~n service à Lomé 
Akakpo M~rt,in Lutbèr, ~ ~rviœ à Dayes Ap,~­

yémé 
Arateme Labougoum Joseph, ttln }!ervice à Pa,­

gouda, 
Mme. Martelot, née Davi ,Honnrée, en .service à Lomé,_ 

N:. 186/DIPM-FP. du: 

13 mars 1958. ,- La décision nO 7mID1PM-FP du 
10 août 1957 constatant des pas~s automatiques à 
l'échelon supérieur de l30lde parmi le personnel d~ 
cadre local des moniteur~ et monitrices de l'enseigne:" 
ment, est rapportée ~n 00 qui coueerne les moniteurs 
ci-après désignés, nommés instituteurs adjoints sta­
giaire,s, par arr,êté p.o 21-56/MIP du 15 novembre 1956. 

M.M. 	 AqbodjanJoseph 

Békoutaré Roger 

EkIou Eugène ' 

Kagni Julien 

Zotchi Martin 


No 192/DjPM-Fp' du : 

15 mars 1958. Est constaté parmi le personnel 
du cadre local ,des gardes-frontières des douanes du 
Togo, le passage ,automatique ù l'échelon supérieur 
de solde des gardes-frontièt:es, 1er échelon, ci-après 

2edé5igné5, qui passent gardes-frontières, échelon, 
pour compter du lér janvier 1958: . 

.. 
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M.M. 	Ananivi Nounagni, en flervice li Ld'lné 
Iko Michel, en pcrvice à Lomé 
Toulassi Simon, en ~ervioe à Lomé 
Saba Komlan,en ~rviee à Natchamba 

Engagements 

N'· 4:9;D/PM du : 

14 mars 1958.,- M. Agnitévi William est engagé 
en qualité de chauffeur permanent, 2e catégorie, échel­
le A, au .salair,e II}Cl1SUel de 7.100 francs pour servir 
au cabinet du Premier Ministre. 

La dépense correspondante eBt imputable au bud­
get général du Togo - chapitre 6 article 2. 

La présente décision aura df.et pour compter du 
7 février 1958. 

No 158/DPM-FP, du : 

4 mars 1958 .. :- M. Mensah Moïse; titulaire du di­
plôme d'Etat de ~octeu .. ,en médecine; est engagé cu 
attendant sonentrée~ans J,e cadre des médecins de 
l'assistance médicale du Togo; en qualité de médecin, 
~u salaire mensuel de soix!'lllte .et mUle (61.000) l'l's. 
CFA. et mis à la disposition· du Ministre de la Sauté 
publique. 

No 159/D/PM-:F~ du: 

6 mars 1958. - MM. Dossou Louis et Allassanc G,'ir­
ba sontcngagés à l'Institut de Recherches du Togo à 

1ercompter du mars 1958 en qualité d'agents per­
manents. 

M. Dossou Louis percevra ,UH saklire mensuel cor­
respondant à la première catégorie échelle A, et M. 
Ana~sane Garba un s~laîre men~uel correspondant à 
~a d~uxième catégorie, échelle A, 

Les salaires de ~es deux agents sont imputable:, au 
budget général, exercice 1958, chapitre 6, article 6. 

Diaponibilit' 

N' 182/D/PM.FR du: 

10 mars 1958. - M. Mamfah WaI'ace; moniteur 
:adjoint 3e é<:hclon' d'agriculture, ten mission en Fran­
ce~ :est, sur !la demande, placé dans I.~ position de di:3­
ponibilité sans traitement pour la période du 14 juin 
au 18 octobre 1957 inclu!7e' 

Nt; 41/PM-Fa du : 

10 mal'S 1958., M. Aladji Clé,ophas; moniteur d'a· 
griculture ordinaire; 1er ,échelon, du cadre local du 
,Togo, placé dans la position de congé hors cadre 
pour servir à la compagn.ie française eour le dévelop­
pement des fibl'es ,textiles, pal' arrête nO. 668-55/CP. 
2,~ ju~ll~t 1~~5, ~~t .ma,în~9 ~nl! c~~t~ :eos.Hion, ,P0jU' 

une période de ,deux (2) ans, à compter du 1er juil ­
let 1957, 

Rappel. à l'acUYil6 

No 155jD/PM-Fp, du : 

4 mars 1958. :- M, Ghedey Pascal, commis d'admi­
nistration adjoint de 4e ciaaGe du cadre loca,l du To­
go, en disponibilité, ~st rappelé à l'activité pour comp­
ter du, ;3 janvi~r 1958. 

Pour compter de la même date, M. Gbedey Pa(3cal 
est désigné pour suiVie tes cours du stag·e des officiel's 
de polk-e adjoints ù l'Institut de poJ.ioe de ParÎr,. 

La solde et les acoessoires de solde de M. Ghedey 
sont imputables auchapitl'e 8, article 6, paragraphel, 
du budget général ,du Togo. 

4 mars 1958. :- M-adame YwaSE,a Philomène, née 
Dweggah, institutrice-adjointe de 6e classe du cadre 
supérieur de, l':enseignement primaire du Togo, placée 
dans la position de disponioilité sans traitement pu,r 
décision u" 177-D;PM-FP.. du 23 février 1957, est 
l'appelée li l'activité pour compter du 1er mars 1958 
et remise à la disposition du Ministr.e de l'instruc­
tion publique. 

Nu ~iPM.-FI} du : 

10 mars 1958., M. Mamfah Wallace, ,moniteur 
adjoint 3e écheloll ,du cadre local de l'agriculture du 
:Togo, en disponibilité sans traitement, c,st rappelé à 
l'activité pour compter du 19 octobre 1957, date de 
sa reprise de i'ervice. 

N 191,D/PM-FB du : 	 .;::; 

15 mars 1958. :- Est et dembure rapportée la dé­

cision nO 177-D/PM-FP. du 10 mars 1958 portant af­
fectation. ' 


1reM. Arné Gabl'~el, inspecteur adjoint de classe 

du ('adre métropolitain ~es contributions, direct,es, de 

retour de con~é ~tarrivé à Lomé. le 5 m~~s 1958, par 

le paquebot J:t oucauld, r:eprend ses fonctIOns de chef 

du servi('e des (~ontrÎbution5 directes. 


Nil 157/D/PM-FP. du: 


4 mars 1958. ;--' A compter du 11 octobre 1957, la 

soldt~ et ~es pccessoires de solde de M. Dagadou Victor, 

élève-ingénieur des Travaux des Eaux-el-Forêts à 

l'école fOl',estière des Barres; destiné à servir au To­

go, seront li Ja charge du b'udgctgénéral du Togo: 

chapitre 14; article p. 


Ils seront virés mensueUement 'ù son compte chè. 

que n~ 5252 B.N.C.I. Lomé. 


.. 
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Recla.semeal 

N!~ 39/PM-FII du: ! ' 

10 mars 1958. ~- M. Dossevi Pierre, secrétaire d'ad­
ministrat,ion de 1re classe, 3e échelon du cadre supé­
rieur des ~rvioos gIldministratifs, financiers et compta­
bles du Togo, ~st reclassé; pO,ur compter du 1er Jan­
:vier 1958; augr~d~ d,e secrétaire principal d'apminis­
tration 3e ~helon. 

Il conser~ dans ,00 grade une ancienneté de 1 an 
o mois. 

Ab.eace 

No 154/D/PM-FB du : 
4 mars 1958. ;- Est constatée, pOUl' compter du 12 

février 1958; l'~absence pe ,son poste de M. Djangbedja 
Koffi,agent d'hygiène~djoint, 2e échelon, du cadre 

l cal de t'a~istance médicale du Togo, arrêté et main­
"'renu à la prison d~ Mango. 

Pendant toute la. durile de son absence, M. Djangbc­
dja Koffi n',aurap.roit à aucun tr~te~nt. 

LicCDaiemeat· 

N~ 47'/D/PM du, : 
14 ma,rs 1958. ,M. Kla,vi Martin, manœuvre jour­

lier (lr~ cat,égorie), ten service au cabinet du Premier 
,Ministre; JeSt licenc,ié de son emploi pour sup­
pression d'emploi. 

M. KI,avi qui ,compte 1 ~n 6 fmo~s de service, ~en­
gagé le 24 ~ptembI'!C 1956) aura droit au bénefice 
des ~nd~mnité:s suivan~s: 

,a) ,Un mO~ pesalair:e à ti,tre de préavis 
b ) Indemn,it~ cQmpe)lS,atri,ce ,de, congé ,égale à 27 

jour~ de, ,ss,la,ire. 
La pr~n~ dé,c,i5;ion p.ur,a :effet pO,ur compter dl! 

(.5 l1lan~ 1958. 

Retraite 

, No 40jPM-Fl~ du : 
, 10 mars 1958. :--' Est et demaure rapporté,' en ce 
qui concerne M. (Oké Augut,in, ouvrier de 1re classe des 
;fI-:avaux publics du Togo, l'arrêté nO 26-PM/FPc du 
5 février 1958,' porta",t admission à la retraite. 

M. Oké Augustin; 9uvri;er de 1re classe du ca,dre 
lQC,al 'des Tr,a,vaux pubücs du Togo, atteint par la li­
mite d'âge, est ~dm,s à faÎJ:1e valoir se3 droits à une' 
pension d~ retraite, pour compter du 28 av.l'il 1958. 

Pradun. pharmaceutiques 

, N~ 50/PM/MS~ du : 
3 mars 1958. ;- Est et demeure rapporté l'arrêté 

,n(J 235-51jSG du; 6 ',avril 1951, a,utorisant Fouver­
tur,e d'un dépôt p.e produits pharmaceùtiqueB à As­
sahoun (Tsévié). 

M. Hilaire Raoul de Souza est' autorisé dan5 l'es 
conditions fixées par ,le décret nO .55-1122 du 16 a.oût 
1955 'et le décret nO 57-80 du 23 juilllet 1957 à ou­
vrir à Amou-Oblo, (cercle d'Atakpamé),' ,un dépôt 
de remèdes officinaux, p.e drogues simples non to­
xiques et de ppécialités, conform~ment aux prescrip­
tions des décrets I!lusvisés. 

Gérant du déPôt : ,l\f. Hiïa,ire Raoul de Sou,z,a. 

N0 61/PM/MSB du: 

15 marS 1958. ;-- Est et demeure ra~porté l'arrêté· 
nO 398-51jSG du 9 juin 1951 autor,l.sant l'oul'cr­
ture d'un dépôt de produits pharmaceutiques à Ba­
dou-Litimé. 

M. Mensah Yao Christophe, demcUi'ant à Badou­
Litimé,est autorisé dans tes conditions fixées par le 
décret nO 55-1122 ,du 16 août 1955 et le décret na 57­
80 du 23 juillet 1957 il ouvrir à. Badou-Litim~ (Cer­
cle d'Atakpamé), un dépôt de remèdes officinaux, de 
dl'OgUCl:' simples non toxiques et de spécialité:>, con­
fOl'mément aux prescriptions ,des décrets susvisé:,. 

.Gérant du déPôt ; )\1. Mcnsah Yao Chr,i,3tophe. 

No 62/PM/MSP du : 

15 mars 1958. ,- Est et demeure l'appOl't~ l'arrêté 
.n<! ,957-54/SG du 27 octobre 1954 autorisant 1'0'u­
vcrture d'un dépôt p.e produits pharmaceutiques à 
Badou. 

l\'I, Fiatuwo Michel):' aW,ovi, d~m:e,urant à Badou, est 
,auto:r:isé dans les conditions fixées par le dé,cret nO 55­
1122 du 16 ;loùt 1955 et le décret nO 57-80 du 23 
juillet 1957 à puvI1Ï.1· à Badou (cercle d'Atakpamé), u,n 
dépôt de remèdes .officinaux; de drogues simples non 
toxiques et de spécialité!'~ conf·ormémentaux prescril)~ 
tions des décrets susvisés. 

Gérant du 'déPôt: M. Fiatuwo Mic:hel Yawovi. 

OJliclau de phafmacie 

NO ,52jPM/MSP du: 

10 marS 1958. :-- l\'I. Drackey Law,son, pharma,cien, 
est autorisé à :créer une officine de pharmâcie, située 
à Palimé, angle rue de Missahoéet rue de la Mission. 

La présente autorisation cessera d'être valable si,' 
dans un délai de 6 :rnais, l'offic:ine n'a pas été ouverte 
au public. 

Si pOllr une raison quelconque, l'officine susvis~e 
cesse d'être explûitée, le pharmaci2n propriétair,e ou se~ 
héritiers devront renvoyer la présente licence au -Mi­
nistère de la Santé publique. 

1\l 53/PM/MSP du : 
1(/ mars 1958. ,- :1\1. Godv.in Amenyah, pharma­

cicn;est autorisé à créer une officine de pharmacie, 
"'ituée à Atakpamé, ~gle rue du marché et de l'hôpit~~. 

La présente autodsationcessera d'être vs,labIe si, 
dans un délai ,de 6 (mois, l'officine n'a pas été ouverte 
te au public. 
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Si pour une ~aison quelconque, l',officine susvisée 

cesse d'être exploitée" le pharmacien propriétaire ou 

~e.s héritiers devront l'envoyer la présente lioence au 

M;il1;istère d~ la ~anté publique. 


N! 54/PM/MSP, du : 
10 mars 1958. ;- M. narre Jean Jacques, pharma­

cien, :est autorisé !l créer une office de pharmacie, 
8itu~ il Sokodé. . < 

La pr6sent:e autorisation cessera d'être v:~lable si, 
.odans un dé}ai,de 6 mois, l'officine n'a pas été, Quver­
~.u publie. 

Si pour :une ,ra,i,Son quelconque, l'officine susvisée 
ce~ d'êtl'je exploi~, ~e pharmacien propriétaire ou 
~ hérit,~rs devront renvoyer la présente licence au 
Ministère de ]a ~anté publique. 

v...,. de terrai. 

No 58/PM/MF/DOM du: 

11 mars 1958. - EsL auLorisée la vent,e par M. 
Augustino de S'ouza; propriétaire à Lomé, r~ de .. 
l'Eglise, à 'M. P. Lecompère,' boulanger à Lomé, d'uil 
terr~ urbAi:n non bâti d'une superficie de 9 as 30 cas 
!Situé à Lomé, route d'Anécoo, appartenant en prop~ 
à M. Angustino de Souza susnommlé, pour avoir
cté inscrit à son nom avec plU:8 grande oontenanqe,' 
sous le no 52 du Livre fonci~r d,u œrde de Lom~. 

MODIFICATIF 

à l'arrêlft no 47/PM-MA du 2 lnal'S 1957 porki(ll 

détSignati,on d',un moniteur de l'agricultur,e poursui. 

vre le stage en Frarice organlsé par la Chambre 

syndicale de la Marg,:Jri'nerie. 


Au .lieu de: 

La durée de son 'SIéjour dans la méh'opole est 

fixlée à sepL mois ma'xim'um, dé.Iai de route no:n 

compris. 


• • • • *' • ., • 

Lire: 
:M. Mamfah Wallace est placé dans la pos,ition, 


de mission pour compter du 14 'mars 1957; la: dutré~ 

de ISOn Séjour est fixée à trois mois maximum', /délai 

de route non compris. 


Le res~ ~ changement. 

N° 63/PM/MF du : 

lu maliS 1958. Le bénéfiœ de l'indemnité 


forfaitaire pour travaux lSupplcmentaires/ allouée aux 

agents en servioe dau,<5 les administrations centrales 

des ministères) eat accordé, sur la base annuelle de 

140.000 francs CFA.; à M. Laborde René, conducteur 

60d'automobiles de 1r~ catégorie, échelon de l'ad­
minilstration centrale de la France d'outre-mer, en 
sen'iœ détaché auprès du Gouvernement de la Ré­
publique du, Togo (Délégation à Paris). 

La, dépense est imputable au budget général du 
Togo, chapitre 6, article 5. 

Le pri~iSent arrêté prendra effet pour compter du 
1e~ octobre 1957. ------------.-------­

MINISTERE D'ETAT. DE L'INTERIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Aftectation. 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'Etat,' chargé 
de l'Intérieur et ~s Postes el TélOOommunjcations : 

N° 29/INT/PT du: 
7 mars 1958. - Le person:nel ci-d~ous désigné 

~çoit les affectations ,suivan~ pour compter d~ 
le~ mars 1958: .: 

10) Au Commissariat de P.oliCe de T~':u'é. 
,6éhanzin André, assistant de poliœ, de ret'our de 

congé, chargé des fonctiQns de commissaire de po­
lice, : l' ! 

Mékoun Loko, brigadier de police,' ducommissal'Îat 
de Lomlé: 

Seydou Kombaœ, hrigadier de poliee, du commissal'iai 
de Lomé: 

Boukari Souté; agent de police; 20 échelon, du corn· <1 

missariat de Lomé~ . 
Ya,kissa TasSéba; agent de 

<x>mmissariat de LOlUé: 
police, 20 échelon du 

Sessou Benjamin; 
co~issa,riat de 

agent de 
Lomé:! 

police, 2° échelon du 

BoukaryMamadou; agent de 
:sûreté de Lomé. 

police, 20 échelon, à la 

20 ) Au Commissariat de P.olide de Lomé. 
Dansou Justin,1 a!lSistant de police,' du oommiss:aria~ 

de Tsévié; 
Sa.vi Togbé; brigadier de p,)lice, du comn1Î:ssal'iat 

de Tsévié,' 
Occansey Alex, br,igadier de police, au commis~ariat 

de Tsévié, 
Gnavo ,}"~~~in; brigadier de p)1ice,' du cpmmis,>arital 

de l:scne, 
Gbi'nou Germain; brigadier de police, du commissa­

riat de TlSévié,' 1 

Abatan Dominique, agent de 2<> échelon; du commis.. 
sariat de TiSévié,' ' 

Dadjo Raphaël, agent stagiaire; du commissar~al de 
T$éviéi 

Xo 32/INT/PT du: 
10 ma,rs 1958. M. Samson Odou Pa~cal, com­

mis Ge 2~ cla~, let échelon du cad~ supérieur tics 
services administratifs, financi~rs et comptables du 
Togo ,en service à Sokodé, est ~fecté à Palimë,. 

l' 

.. 
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1\1. Bossa, Maxime, 
échene C, en service 
est ,affecté à Sokodé. 

La présente décision 
date de sa signature. 

agent permanent, 60 catégorie, 
au Ministère d'Etat à Lnmé, 

aura effet pour cumpter lie la 

~o 34/DjINTjPT du: 

14 'mars 1958. - M. Gnagblodjo Sébaslieu, C:lln­
mis adJmnt de 4e das6ie ~n service à Ts,évié, est 
affecté au bureau de postes de BaslSari en (lU:llit(\ de 
gérant,en remplacement de M. Bruce Liberty, ti ­
tulaire d'un congé administratif. 

M. Djayomé Joseph,' agent permanent, 2e calégu­
rie, échell~ B :en service à Atakpamé, est affecté 
a,u bureaUi de postes d~ Mango, en remplacem:ent 

.. 	 numérique de M. Anifrani, Nicodème qui reçoit une 
autre affectation. : 

l.: M. Attisso Michet,'agent permanent, 2e catégorie; 
bchelle B ~,serviœ à Lomé, est affecté au bureau 
de postes d'Atakpamê, en ~mplacement numérique 

, de M. Johnson, Antoine' qui reçoit une autre affecta­
tion. • ' 

2eM. AnifrBilli N ioodème,' agent permanent, 
ca,tégorie, échelI~ B en service à Malilgo, est affecté 
a,u bureau de postes d'Atakpamé, en remplaœm~nt 
numérique de M. Djayomé Joseph. 

M. Johœ.F Antoine,' facteur ordinaire,1 3° ~che­
IOQ,en ISerVl~ à Atakpamé, :est affecté au bureau, de 
postes de Lomé, en remplacem'eni numérique de M. 
Attissû Michel. . 

M. Améga,n Eklou, commis adjoint de 4e cla,sse en 
serviœ à Lome, est affecté au bureau de postes de 
TSévié,en remplacement nUlD.'érique de M. GnagbI.J­
djo Sébastien qui reçoit un~ autI[e, affectation. 

M. Bessan. Jérôme,' fac~ur ord~nai~, 20 éche­
Ion, actuellement gérant de l'agence postale de Ta­
bligbo, est affecté à Lomé, .. 

te loi M. Dossàvi Raphaël; facteur ordinaire,! 2° éch,e­
'-'n, 'en service, à Anécho, ~st affecté à l'agence postalç 
de Tabligbo en qualité de gérant ~ cette a:~nce, en 
remplaœment âe M. Bess~u Jérôllle. 

M. Ba,mezon Emmanuel,' agent permanent, 3e 
ca~égori,e, échelle, A. en service à Lomé, est affecté 
à Anécho, en remplacement nmuérique de M. Dossavi 
Raphaël. . , 

La; présente décision aura effet pour compter du 
le! ~vril 1958. 

N° 35/D/INT/PT du: 
14. ma,rs 1958. - ElSt et demeur,erapportée la 

œdsion ,"0 29jD/INT/PT du 7 mars 1958. 
Sont affectés au commissariat de polioe de TS2Vié : 

Behanzin 	André, assistqnt de police, dt? relour de 
congé, qui est chargé des f cmctkms de oommissair~ 
de poliœ d~ la, ville. de Tsévié, en remplacem'ent 
de M. Dansou Justin qui repit une autre afecta­
tion. . 

Seydou Kombati, brigadi,er {le police, en servicû au 
commis~iat de Lomé. 

Adjahouinon Michel, agent de, police,' 2o~chelol1 
en ,service aU commissariat de Lomé. 

Sont affectés au commissariat de poli.ce. de Lomé: 
Dansou Justin, 

vié. 
fi5S1stant de poliœ en sel'vic-e à Tsé­

Gnavo Martin, brigadier dc poli~ en 
vié. 

service à Tsé­

Abalan Dominique, îlg0nt de police, 2° ~cheton en 
service à Ts.-évié. 

La présente décision prendra effet pour, compter 
du jour de Sa signature. 

N° 39/D/INT/PT du: 
17 mars 1958. :M. Mallladoli Boukary, agent de 

police, 20 échelon,' ~n service à la, sftreté à LlÛmé, 
est affecté au oommi§sariat d~ police de Palimé, pour 
compter du 15 mars 1958. ~ 

N° 16/INT/GT du: 
10 mars 1958. Sont engagés comme élèves-~ar­

des dans le corps de la garde togola:.se pour, compter 
du 1er mans 1958 et affectés le, dit jour au centre 
d'Instruction de Lomé, les volontaires dont les noms 
suivent: l ' 

Séholou Gandovo, en relllplac~me:nt du garde FoH 
Gabriel; démissionnaire 

Lamboni Soka, en remplacem~t d'lI garde Agbossou 
Ya,WOj démissionnaire . 

Ahador Domleme; en remplaœment du garde Ekoué 
Sébastien, démissionnaire 

Hounkpati Ed-oh Pierre, en remplacement du garde 
Cudjoé Alfred, démissionnai~ 

Atakpamey Emmanuel:en rltmplaœment du brigadier­
chef Sagbo Ilounsou, démis~ionnaire 

Abalo Marcellin,.. en remplacement du' brigadier-chef 
Ayité Robert, démissionnaire 

Kokau Emmanuel, en rem:plaç~menl du. brigadier-chef 
Cyr Boï,démissionna~re " . 

Ayi Joseph, en remplaCiement du brigadier-chef Ba., 
djonga Koudoliga, démissionnaire 

Batéma Kodjo, en remplaœment du brigadier Simon 
de Fanti Egille, démissionnaire 

Apovo Gaspard, en remplacement du brigadier Koffi 
Katounké, démissionnairè 

Holala Denis, en remplacemenl du brigadier N OllS­

sika, Koffi, démisel0nnaire 
Gaba Parfail,en remplacement du brigadier Soassi 

François, démissionnaiîre 
Laré DokQume, en remplacement du brigadier Ba* 

KétinaQue Temoo.:>, démissionnaire. 
Adélé Kossivi, en remplacement du garde Sinfélé: 

l\fawao, démissionnaire 
Kombalé Jebine, en remplacement du garde Dansou 

Robert, démissionnaire 
.. 

.i 
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Batoll')11 Yintcheou, en rempI;cement du gard? Gb~­
gninou Oussougan, démissionnaire 1 

Lawson Gilbert Lalé, en remplacemenl du garde 
Ahos'90us~i Daga, démissionnaire 

Aduayom Kangni .Jüseph, en remplacemenl du garde 
Son'm Laré, démissionnaire 

Dis&ou Philippe, en remplacem{'nt du garde Péhoun­
dé Gando, démissionnaire 

Kokouvi J.oseph Dagonon, en remplaaement du garde 
Djagbaré DouLi, démissionnaire 

Ajavon Philippe Ayégan, en r.emplaoemenL du garde 
Komlan Agbézouhlon, démissionnaire 

Gbadago Venallœ, en l'emplacement du gal'de Am~­
djrovi Edé; démissi'Ünnaire 

Sayi Gilbert, en œmplaoemell'l du garde i\amiyab~ 
L'OIl, démissionnaire 

Déwonou Komi, en remplacement du garde N'nua 
DjamSé, démissionnaire 

Adj$li Bona.venture~en !'>emplacement du garde K01ani 
Gamou, démissiJrrnaire 

Amégnaglo Komlanvi Chrislophe, cn rem'placement 
du garde DékpaJéouma Bawila, démissionnair'e 

Bossisso "Y'Üh Emmanuel, en remplacement du garde 
Gbassimé Togbédji, démissionnaire 

Dondawa Kayo; en remplaœmen1 du garde ZQZO 

Komlavi Michel; démissionnaire 
Douti Laré, en remplacement du garde Aghébayi 

Akakpo Soglondé, démissionnaire 
Télou TeiSSJouma, en remplacement du garde Kombalé 

Danhoul, ~émissionnaire 

Tcbampono Yandjo, en remplacemenl du garde KarkH 
Kpandessé,' démü~ionnaire 

Azoumaro TOké,en remplacement dn garde Danlaré 
N alondja, démissionuaire 

Tchiédré Touatré, en remplflcente,nl du garde Korike> 
Komlan, démissionnaire 

Sémékonawo Kossi Konma,en remplacement du gar­
de Akli Kwami Christian, dém1s$jonnaire 

Kanlipé Alberl, en rcmplacementdn garde Kolani 
Lam boni, démissionnaire 

Kouévi Mensavi, en remplacement du garde I(,omlas-
ISan Benoît, démissionnaire' . 

Kpodollilll Komlall Emmanuel, en remplacemenL (lu 
garde Kouassi' Djossoll Mathias, démissionnaire 

N° 28/D/INTjPT du: 

4 mars 1958. - l'If. Akouélé Xorbel-t Cyprien, 
mécanographe 'spécialiste du s,ervice des chèques pos­
taux, est engag~~ en qualité d'a~nt permanent et. 
dassié à la 6é calégorie, échelle A de la hiérarchie 
des agents permanents du secteur public. 

------_ .._._--­

N° 36/D/INT/PT du: 

15 mars 1958. - Est licencié de sou emploi pour 


complet' du 28 février 1958 le nommé Ganda Yi001', 
secrétaire du chd de canton de Poudaou (cercle ~, 
Lama-Kara), pour mauvaise manière de s,en"ir. 

M. Dadjo Patrice est engagé e'n qualité de secrélait·c 
du chef de canLon de Pouda (cercle d~ Lama-Kar;}) 
pour compter du 1er mars 1958, e'n remplaoement de 
M. Ganda Victor, licencié: Il percevra un salaire 
annuel de soixante six mill,e francs (66.000 francs) 
imput,able au budget général - chapitr~ 8, article 4, 

-N° 37/D/INTjPT du: 

17 mars 1958. -- Mlle Creppy Agnès estengag\?lc 
en qualit~ d'agent permanent; 2e catégorie, écheU~ 
A du service des poste.S et télécommunications et 
mirse à la disposition du chef du_service des postE'S et 
lé lécom mu nicatkms. 

N° 38/D/INTjPT du: 

17 Illars 1958, - Mlle Ségla Béatrice est ,engaJ!iée 
en qualité d'agent permanent,' 3«: catégorie, échep.. 
A dnservice des posteS et télécommumcations, ~~ 
remplacement numérique de l'agent permanent Adj am­
b~,' licencié. 

• 
Démi..I••• 

N° 14jINT/GT du : 

4 mars 1958. - Les d~missions de leur emploi 
présentées pal' les gradés et gardes doltt les nom~ 
suivent, :son'! accept~e5 à compter du 1er février 
1958 : 

Sagbo Hounsou~ bl'igadier-chef, 20 échelon, no Mk~ 
1607, du centre d'Instruction, Lomé 

Badjom Koudoliga, hrigadier-chef 1er échelon, nO Mlc 
1725, du centre d'Instruction, L'Omé 

AyiLé Robed, brigadier-chef leI' échelon. nO Mie 1610, 
du centre d'Instruction, Lomé 1 

eyr Baï, hr
du centre 

igadier-chef 1er 

d'Instruction, 
échelon. 

L:>mé 
UO ~ne 1612, 

( J 
Simons de Fanli Egille, hrigadier. 3° échelon, no l\fI,e 

1740, du centre cl'Instruction. Lomé 
Koffi KaLounké, brigadiet' 20 échelon, nO ~ne 148,), 

du centre d'Instructioll; Lomé. 
K oussica KoHi, bl'igadier leI' échelon, nO Mie 1910, 

du cenLre d'Instruction, Lomé 
Sahos-;i FI'an~'ois, brigadier 1er échelon, nO J\He 1648, 

du cenlr~ ci'IÏlslruclioll, Lomé 
Bakdinaoué Temhéo, brigadier le" échelon, nO :.\fle 

16;)3, du cenlre d'Instrùction, Lomé 
Dansou Dougloui Robert, garde 3° échelon, no MIt< 

1873, du centl'C d'Instruction, Lomé 
.Mawao Sinfélé, garde 30 'échelon, nO Mie 1864, du 

(;enl re d'I llstl'uction, Lomé 
Djagbaré DouLi, gal'de :,!O éclIelon, nO Mie 1889, dn 

centre d'Instmction, Lomé 
Sonou Laré, garde 30 échelQu, nO M1:e 1749,· du 

centre d'Instmclion, Lomé 
Agbégninoll N'SOUl?;llll, I?;arde 3° échelon, nO MI~ 

1876, du centre d'InstrucLion. Lomé 

. l 

.. 




247 

1 

1er avril 1958 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO 

D,aga Ahossoussi, garde 30 échelon, na MI~ 1870, du 
centre d'Instruction, Lomé 

Péboundé Gando,' garde 20 échelon, na MIe 1857/ 
du centre d'Instruction, Lomé 

Dagou Kéké, garde 20 échekm, ua Mie 1!H)6, du 
centre d'Instruction, Lomé 

Houngbémé KinLo; garde 20 échelon, na :\Ile 1\)92, 
du centre d'Iustruction, Lomé 

20Ali-a, Haphaël garde échel'On, na :\Ile 1955, du 
centre d'Instructi'On, Lomé 

PCkéti Kora, garde 20 échel'On, na :\fle 1917, du 
centre d'Ins'tructi'On, Lamé, 

Lugudor Damasius, garde 20 échelon, nO MIe 1920, 
du centre d'Instructi'On, Lomé 

, v ~ouinba Laré, garde 20 échelon, no MIe 1882, du 
~entre d'Instruction, Lomé 
Téou Katchata, garde 20 échelon, n° :\lle 1995, ùu 
.. centre d'Instruction, L'Omé 

Agbassimé Toghédji, garde 2° échelon, no :\l1e 1977, 
du centre d'Instruction, Lomé 

Zozo Michel, garde 20 échelon, nO ~ne 1918, du 
centre d'Instruction,' Lomé 

Sogl'Ondé Pierre, garde 2° échelon, HO MIe 1987, du 
centre d'fnstruction, Lomé 

G,ambo I(,olani, garde 20 échelon, nO :MIe HJ84, du 
centre d'Instruction, Lomé 

B,awila Paul, garde 20 échelon, na Mie 1946, du 
centre d'Instructi'On, L'Ome 

NB,lll L'OH,' Barde 20 échelon; na MIe 1994, du 
centre d'Instructi'On, Lomé 

Djamsé N'Da'O, garde 20 échelon, na Mie 1985, ÙU 
centre d'Instruction, L'Orné 

\.}é Amédjrovi, garde 20 échelon, na MI~ 1877, du 
centre d'Instructi'On, Lomé 

f' 
Dantaré Nal'Ondja, garde 20 échelon, nO !\Ile 1900, 

du centre d'Instruction, Lomé ! 
K'OmÎan Agbé.wuhlon, garde 20 échel'On, n° MIe 1887; 

du centre d'Instruction, L'orné i 

B~galalèbe DoutiJ garde 20 échelon; na M!e 1997, du 
ceutre d'Instruction, Lomé 

Gna:ndaré D'Oulème, garde 20 éc~lon, na MIe 1999, 
du centre d'Instruction, Lomé , 

Akparsiba Ték'Ou, garde 20 échelon, na Jfle 1989, 
du centre d'Instruction, Lomé 

Aldjiba,'O Appolinaire, garde 20 échelon, no MIe 2023, 
du centre d'Instructi'On, Lomé 1 

Gnidété Gbessinou Jœeph, g~de. 1er éc~onl no Mie 
2049, du centre d'Instructi'On, Lomé 

Kassadina G'Otoma, gard,e 1er échelon, no :\lle. 2084; 
du centre d'Instructi'On, Lomé : 

Virljennagni Favi Jean,' garde 1er échelon, nO MIe 
2055, du centre d'Iustructi'On, Lomé 

Sourvu Louis, gal'de 1er 'échelon, na Mie 2056, du 
centre d'Instruction, Lomé 

Agbén'Ou Dissè Martin, garde let ('Chelun, n° )He 2078; 
du centre d'Instructi'On, Lomé ; 

Goundjo Paul C'OOOU, garde 1er échelon, n° MI~ 2057,1 
du centre d'Instruction, L'omé 

K'Ouassi DjoA'iQU Mathias, garde 1er échelon, na MIiC 
2082, du centre d'Instruction,' L'Orné 

K'Omlassan K, BO,nédiclus, garde 1er échelon, na M'le 
2018, du centre d'Instructi'On, Lomé 

.K'Olalli Lamboni, garde 1er écheJ.on, nO MIe 2020,: 

du cenlre d'Instruction, Lomé ' 


Akli Christian, garde 1er échel'On, nO MIe 2045, du 

centre d'Instruction, Lomé 

KOl'Îko Komlan, garde 1er "che1011, nO l\lle 2048, du 
centre d'Instructi'On, Lomé ... 

Komba,té Danhoul, garde 1er échelon, nO Mie 2015, dU 
centre d'I ustructioll, L{}mt.~ 

Laré DjÎndja1ugn'On, garde 1er échelon, :\[Je 2070;nO 

du centre d'Instruction, Lomé . 
Adoh Edjamé, garde 1er échelon, nO MIe 2035; du 

centre d'Instructi'On, Lomé 
T'Oaffiki Bida, garde 1er cchelon, no Mie 2074, du 

centre d'Instruction, Lomé 
K'Ogba.IoAholou, garde 1er échelon, nO 1\Ile 2066, du 

centre d'Instructi'On, Lomé 
KlikaQ. Kodjo, garde 1er échelon, nO Mie 205·1, du 

centre d'Instruction, Lomé 
nQBiyR.'O Simon~ garde 1er échelon, Mie 2067, du 

centre d'Instructi'On, Lomë 
.Akugonya Edoh Simon, garde 1er échelon, nO Ml~ 

2007, du cenlre d'InstrucUor.., Lomé 
Kouévi FoUy Herman, garde 1er échelon, no MI~ 

2022, du cenlre d'Instruction, Lom~ 
Tch,adr13 Touatré, garde 1er échelon, no MIe 2091J 

du centre d'Instruction, Lomé ' 
.Wilson Adjévi, garde 1t;r .échelon, U O Mle 2043~ du 

centre d'Instructi'On, Lomé 
,WHson Edm:md, garde l e,r échelon, n'o MIe 2081~ du 

centre d'Instructi'On, L'Omé 
Karka Kpendessé, garde l e,r échelun, no Mle 1998,1 

du centre d'Instructi<:,m, Lomé '. 
Momba Ganda, garde. 1er échelon, no MIe 2098,i 

du centre d'Instructi'On, Lomé 
Narouna Diribissouka, garde 1er échelon, nO MIe 

2099, du centre d'Instruction, L'Orné 
.Woamékpo Edoh Georges,garde 1er échelon, nO Mle 

2100, du cenlœ d'Instt'uelioll, Lomé 
Batanama Michel, éiève-gul'de. na fine 2106, du œntre 

d'Instruction, Lom-':: 
Makawa Jérôme, élève-garde, no M~ 2102, du centre 

d'Instruction, Lomé. 

Centre de rééducation 

']\'o 31!DjINT IPT du; 
10 mars 1958, - Est placé au cenlr~e de rééduca­

Lion de Tôvé (oercle de Klou'to), en exécuLion du 
.. 
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Rôles 
oorrecti,onnel de L'ome, et ce jusqu'à sa ma.rol'ilé 
le nommé Abbey Théophile âg5 de 16 ans, prévènu 

jugement daté du 29 Ja'nviel' 1958 du ~Jribunlal 

No 15/INT/CD du : 
de violence .et voies d0 fait et relaxe des fi.lftt5 de 
poul'suites pour avoir agi s~nS disoernemenL 5 mars 1958. - Sont ~lpprouvés et rendus exécu­

toires de" rôles exercice 1957 ci-après: 

.' .. ... . . '., -- -" , 
No DES iMONTANTAGENCES TOTAl;NATURE DES CONTRI BUTIONS 

RÔLES DES RÔLES 
1 

1 
1 


1 
 Budget de Circonscription 1 

920,­ 920,- 1
371 Taxe de circonscriptionC.M. Tsévié1 '. · · · · · --~3C280,~-372 Cercle Taxe de circonscription · · · · · ·· · · 35.880,­~ 4.600,­373 Taxe de circonscription .. ... · · · · · · ·· · 973.500,- ,973.500.~1 374 Cer. Anécho Taxe de circonscription -_.· · · · · 374-.850:- ~374.850,­1 375 SubdiyiailllI Tablîgbo Taxe de circonscription _.- ,_..­· · · · · · · · · 2.000,- .! 376 2.000,C. M. Palimé Taxe de circonscription · · · · · · · · 
377 t05.000,­Taxe de circonscriptionCer. Klouto · · · · · · 

7.000,­ t12.000,­1 378 Taxe de circonscription- ·· · · · ~-~300,~'-Subd. Uakpamê1 379 Taxe de circonscription · · · · ·· · · - 45.500,­380 Taxe de circonscription 4.200.­· · · ·· · · · · Su•. Akpll8lo pld.au381 700,­Taxe de circon'icri ption 700,­
."·· · · · · · · C. M. Sokodé382 1.000-­Taxe de circonscription 1.000,­_.._-_.. · · · · · · · · 

383 29.400,­Taxe de circonscriptionCer, Mango 29.400,­
..-_...._~-

~...~"-· · · · · · " 
· 

Budge~ Communal ',. 
371 C. M. Tsévié 92,­Centimes addition llèls 92,­. · · · · · · · · · · 376 -"-"-400;=C. M, Paliiné 400,­Centimes additionnels . · --,,_.-.__...~ 

-,--~_. 

, · · · · · · · · · 1 382 ç. M. Sokodé Centimes additionnels 100,­100,­.' · · · · · · · · . · 
t576:342,~ -1Il .. 

La date de mise en recouvremenL des l'ôle5 ci-des­
sus ~'élevallt à la somme de: Un 
cent~lSoixante seize mille lrob cent 
francs est fixée au 1er mars 1958. 

million 
qUaI'ante 

cinq 
deux 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Par arrêté, du 
N° t8/MF du: 

Ministre des Fi<fl:.lIlces: 

7 mars 1958. Le monlant maximum d'avanœ 
pouvant être consentie an rtgis.seur de la caÎs,e 
d'avance créée par arrêté nO 6{\fF du 2ï janvier 
1958esL parié à trois œnl mille (300.000) fl'aincs 
renouvelahle da;ns la limile des crédits OUVf'I'ts, 

ladcmniti 

Pal' arrêM du Ministre des Fina.nces: 
NJ 19[MF. ,du 

14 mars .1958. - Le taux annueldc l'indemllii'é 
pOUt· charges (le, famille allouée ,aux anciens agents 
de l'admini.stration du Togo conformément aux 

dispositions de l'arrêté '10 571jF. du 27 juillet 1946, 
est fixé à ,4.200 francs par enfant. ' 

Le 'pl'ésent arrêre 'prendra effet pour compb'­
du lt;r janvier 1958. . ',....,/ 

Par arrêté .du Ministre des FinUlfc.eB: 
No 22/MF du: 
1ï mars 1958. - POUl' compLet' de la pubtic~tion 

du plX\c;ent arrêté; l'agel~ce intermédiaire de la cir­
oonscription de Lom6 est transformée en régie de 
reœtt~. 

Eli e est chargée : 
-- du recouvremenl de bus impôts sur rôles numü­

riques notamment les taxes de circollscription. 

- de la venle des valeurs fiduciaires Lelles qu,c 
les vignettes de transporteurs et de véhicules" les 
plafJues de l)icyclettes., les permis de port d'armes. 

- des menus produits tels que les dmits de pel'mis 
de conduire, taxes ~llr copies de jugements) ,etc... 

- de loutes auLres recettes après avis conrol'me 
du Trésorier-payeur du Togo. 1 

http:FinUlfc.eB
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Le régisseur est désigné par décision du ministre 
des finances sur proposition du Trésorier-payeur. 

Il ,est placé sous les {)rdres du commandain't de 
cercle de Lomé et soumis à la vérification com.ptable 
d.u Trésorier-payeur qui centralise les recouvrements. 

Avancc 

Nf) 23jMF[MTP]CFT. du: 

19 mars 1958. -, L'avance de 200.000 frall!.~8, 
l1enouvelable mise à .la disposition du chef du bu­... 
reau de la, ,compta~Uité-matière eat portée à 500.000 
franClS. 

Les iRV'a,nOOS faites ,au compte du budget a,nnexe 
dLi ,CFT. il"t Wharf sel'onfi jUl'tüiées. 'conformémient 
aux prescriptions de farflicle 149 'du 'décret du 60 
d~mb~ 1912. 

\ .... 

P:e.1· arrêté ,du ~isj!ro des Finances.: 

N~ 16}MF[F;. ~u,: 
:"[ ~ 1958. ~ En CfUi d~urgence ou, en CRA 

d'absence de M. Gayard Raoul; ordonnateur-délégué~ 
M. p,eUefigue. P~r~, rédacteur, d'A.G.O.M.; chef de,
la. sect~~n ~ol~~ à .~ d,lI:ection de,s Finances, est 
habilité it ~~gn,er, .au nom :et sous la responsabilit~ 
,~ il'ordonnate,ur-délégué Vitulaire, tous les. tit~ d~ 
p~iement l1e~vant du ~rvice de la solde (traitement~ 
~t a,c~so~ des. ~onct~Qnnait;e5: r,émunération des 
pontr~c~UJels; ,~ala,.~s d~s pgents jourDAliers, presta­
ti,ons et :alloeaijon~ familières, retenues. ~e logement~ 
~t :d',ameublemen~ ,retenuœ d'hopital; de '~ur~té, 
!$t.~a~) ~t ~ ~ser les pièce~ ann~xée<l! au,x f<4,V§ 
mandats. 	 ' ' 

M': ao.the~l Georges; l',édacteur d'A.G.O.M.; est 
ll:a;büi~4 ~J.e,~ mê~ conditions li signer,' au 
r 'tu, ret sou,s Ja .J1e5Ponsab~~ité de l'prdonnateur-délé­
~> ~o,utes ,autJ1eS pièces comptab~. 
~ 'pré,sent If1,l:r.a~ ahrogt1 k~ disPQsi~qn~ d~ l)lrrsté 

n~ 121l{FM. l'iu 6 novembre 1957. 

;RECTIFlCATIF. à .rarrêté nO 2JMFJF. 'du 15 janvier. 
195f 'Iro",(an~ prorogation 'des crédits fexercicl 1957.­

Au tleu de: 
.. . . . . . . . .. . .. .. .. . •. .. . 

ARTIOLE PaUlEB. - ~t prorogée jusqu'a.u 28 
févr~r 1958 ;ta. période pendant laquell~ pourro,nt ~ 
régler les dépense,Saf:férente~ au 'kavau:x; ci-après 
désignés: 

BU,dge,~ Ide functi01!/~err!en( 

Chap~~ 27 .- ,A,rt,icle 2 
.. . '; . . .. . . .. . . 

Aménagem,ient secrétariat Premiet: ,Ministre 
.. .. .. .. .. .. . .. • • 

Lir~ : 
ARTICLE PBEMI,EB. ,Est pt'orog6e jusqu'au 28 

f~~~~~r 19S.~ l~ pél'~od:e pendaa! laqqell& PQ,!!t;t2l}~ !~ 

régler les dépen~s afférentes au. ~ray'aux ci-apr:è~ 
désignés: 

Budget' de fonctionnement 
Chapitre 27-; Arncle 2: 

,1... • • .. ". • • •• •• ;~ 

Aménagement rés,idence mipistjér!~ll~ (M,Î:ll~tère du! 
Travail) . 

. . . . . 
Le reste sans changement>. 

NomiDalion 

Par arrêtés et! déci~on du Ministre d~ Fi:nan~:l 

No 29]D[MF. ~u : 
17 mars .1958. - M. Akué Pierre, commis d'admi..; 

nistration adjoint de 28 classe, est nommé régis!leùr, 
~ recetres de la, circonscription 'de Lomé. 

• •••Ion 

N, 15]MF. du : 

·7 mars 1958.- Il est accordé sur les fonds ~ 
la cais~ ,locale Ide retraites 'du, Togo. à Mada:~ ~V:fj 
Amouzouvi Biyambé (n~ Kpanté) , femme de l'ex1 
ouvrier hors clasa:e .des Travaux publies Amou2'iouv;i Jus­
ij,n (indj~e 410; pourqentage 45 % ), d~édé à Lama-KaIli 
le. 28 janvier 1956, unep.ension temporai~ a~ ~~X; 
de: L_ 1 ; 

36.000 f~ ~A! ~ CQ!pp~I: Cl. 155 f~'Vlier 195& 
38.700 frcs CFA pour comp~r du. 1~l' avril 195& 
Il est également attribué sur les fonds de la mêm;g 

caisse li chacun des orphel1n~ dénomm,ée ci-deftso~ 
(1"~ et 2~ ',ang). 

Amouzouvi Pierre Comlan; ,né le 1er août 1939 
Amouzouvi Kodjo Mas, né le. 6 jutA 1955; 

des :pensions :temporaire.!; fixées à: 
7.200 fres .CF A pour eompter du ie~ févri;er 19~ 

7.744'. Ires CFA pour compter du 1er avril 1956.­
Payable,s jusqu'à ,l'âge 'de 21 ans, 005 ~s. 

temporaires d'orphe1ips. non susoepnbles d'être com; 
parées au montant! des. avantages familiaux, seront; 
versées entre la mains de Madame veuve Amo~ 
Biyambé (née Kpanté) , chargée de l'admlni,s~ati:on: 
des biens du de cujus et de ~ tu~.qe d~ ~fan~ 
mineurs précités. . 

Nu 20/MF du; 

14. mll.l'S 1958. Les taux de.!! (a'locations d~ 
retraite accordées aux anciens agent,5 de l'adminis-: 
tration du T;ogo el à leurs ayalnts caU[9!e, sont majorélt. 
de 500/0, à compter du 1er janvi~r 1958. 

Les nouve~ux taux S>Gnt fix:é~ ainsi q~'il suit; t, 

.. 



250 'JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU TOGO " ·1~r, avril 1958 
. 

N" .,·lIlac:JtIP1'IOft NOMS ET" PRENOMS ANCIENS TAUX 

1. 1. 55 
NOUVEAUX TAUX 

P • .c. ~u 1.1. 58 

la) Allcca,fa'ire, 

,1 

2: 
3 

.6 
24 
3t 
33 

. 34 
35 Q 

'38 
; « 

47 
st 
55 
77 
78: 
79: 
sn 
85 
86 
87 
91 

tr5 
tt6 
14a 
144 
145 
US: 
149" 
151 


'152 

'. 154 


15& 

, .151 

~ 159 


t9a " 
19& 
.197 
1'99' 

, 200 
,201 

~ "202: 
203. 
zrs 
2:19 

"%20 
~30 
247 
%4S 
33t 

Doss.~ A'Ùuidi 
Paraizo François 
Son'Ùkpon Nagnidé 
Soaré Thiem 
Doh Reinb~t Yap 
Abbey Amoussou JO§eph 
Amadou l\Iois~ 
do Rego Seyd'Ùu 
Assogba Akpo 
J,ames Jean Djahini 
Akakpo M'Oise . 
Chéoouvi Louis 
Djondo Pierre 
Sanvee Jonathan 
Simons Kouekou Hilaire 
Hayibor Ayivi Peter" 
Kok-ou Michel 
Mensah Yao Christophe 
Kouakoulsé Ferdinand 
Dogbè Kloutsè 
Akakpo Mensah 
Amadou William 
BIao Hermann 
Etou Frantz 
Kohler Joseph, 
Sodji K'Ùuaovi Florenœ 
Boehm Crysostome 
Kouami Joseph 
Soglo Joseph 
Péthos Dominique 
Ekpo Vlncent 
Sogl.:» François 
Gnassounou Ant'Üine 
Bocco Awidi .
Pogn-on Michel 
M'Onl-eiro Albert 
Odœsama Dj.ato 
;Biam Johannes -
Adotévi Jœeph 
Adovi Aloys 
,Agbada Amous,>OU 
Abbey Anatevi Issac 
Kouévi Laurent 
Kouévi Gabriel 

' ' 

Djadoo Cécile 
Avoudjigbé Danie. 
Messanvi S'OSSOU 
Evénamédé Pierre " 

Abbey Dominique 
Gadégbékou Hermann 

" 20.160 , 
1 58.296 

20.160 
20.160 
22.512 
24.192 
47.040 
35.516 
35.032 
20.440 
20.160 

! 20.16Q. 
24.720 

, 55.104 
20.160, 31.956 
'22.600­
53.268 

, 39.012 
20.160 

, 20.160 
' 1 27.72Q 

21.784, 21.136, 
43.816 
43.412 

~ ,~ 61.96fJ 
; 1 29.568 
! 20.700

", 20.160 , 24.552 
i ' 20.160 
Il 20:160 
,c 

20.160 
58.016 

\ 20.160 
\' 60.480 
' 1 33.600 

1 li 33.600 
' , 

33.60U' 
'1 33.600 
\ ~ 33.600 
" 33.600, 

74.944 
( 40.188 
l' 33.600 
, 33.600 

84.000 , 47.948 
'37.676 

:/ 30.240 
: 87.444. 


' 1 30.240 

l' 30.240
1 

! 

, i 33.768 

, i 36.288 


1 70.560 
53.276 

, ! 
'f

! 52.548 
, ( 30.660 l
i ! , 

; 30.240 î: 30.240 
r II , 

" , 37.08Q 
! 1 82.65~ 

1 
r· 
, 30.2401 : 

47.936 
' . 

! 33.900, f" 
) 79.90,* 


/'
,J 58.520 , 
Ji 30.240 , 
il 30.24Q 

: ! 41.480 


Î 

, 32.676, 
: if 31.704, . 65.724 
" il

\ 

,65.120 
? 

1 JI 92.940. 
i' 44.352 

31.052
; 1 30.240II 
'1 36.828 , ' ) 30.240 
, ~ ; 30.240' 

~ 30.240 
J ; 87.024 , .30.240' 
: 1 90.720' 
• 50.400. 50.400 

1 50AOO 
'1·" , 50'.400 

1 50.400 

t 50.400 


112.416• 
1r' 60.284 


r 50.400 

1 50.400 

126.000 
J 71.924 

56.516 

b) A!locatioRs de V'euve.s : 
11 Adjoavi Nyakodi 1 5.040 7.560: 

1 ;. 14 Aoutchùvi Ayikoé 1 5.040' 1 7.560 
1& Ad!plsi H'Ouédanouvi 5.040 f 7.5,60
23 Aka;kpo Anassi 25.200 1 37.800 
58 l\fassan Ayaovi Lucie 1.916 2.876 , 59 Ou~o Retchia 1.916 2.876 
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60 
61 
81 
92 
93 
97 

102 
108 
109 
117 
118 
119 
132 
163 
174 
175 
176 
186 
210 
212 
221 
224 
225 
240 
249 

·258 
269 
273 
289 
292 
296 
297 
299 
300 
302 
307 
308 
315 
320 
323 
329 
332 
337 
339 
342 
345 
:346 
347 

ANCIENS TAUXNOM ET PRENOMS 
AU 1. 1. 55 

Akouavi Christine 
Abalani 
Juliana Afiavi 
Suzanne Mariatou Ablavi 
Confort Adjoko 
TchoLcho 
Godagbé 
Hounkpati Houndjenoqko 
Agbegninou Edjossa,n 
Poovi Nyidoupé 
Akpénou Andélé 
Adjamgba Fanié 
Aiavon Pauline Ayélé 
Gbégnon Elisa.bet~ Afansi 
Sossou I)Qra 
Comlan Monica 
Esteve Raha 
Adenka Akpénou 
Messa,ngan Kayi Marie 
HounnougOé Aya,ba 
Ayi Amagli 
Adja,ma Kédenou 
Olympio Am:etoyo~ 
Lawson Nadou Josephine 
:Agbanzo Gbelivi 
de Soma Clara 
Tchobo Sœsivi 
Agboba Adjoko 
Apaloo Auna 
Kwassi Maoulakpo Suzanne 
Yao Afoutou 
Arnegnahoué 'Edoh 
Diog(} Marie 
Noubouamé Christine 
Ayité Kokoe Agnès 
Atayi Ayikoélé . i . 
Béuouvé Doumboya 
Sachi Catbérine Molola 
Médowokpp ;Wogoolo 
Kowou Abla,vi 
Ah~awoto Ayedesso 
Tétêkpoé Ayélé 
Agbéhoun Ayoko 
Dorhenoo Sémégnan 
Tonabou Adjagbolou 
Kangni Afansi 
Polly.. N'Nawa Ally 
J~cobi Egbo Agnès~ ll.se Atit5é 

30) 	 AlloClitiMJ 

1.916 
1.916 

10.080 
5.176 
5.176 
7.976 
7.976 
5.040 
5.040 

10.080 
5.220 
5.220 

16.644 
10.272 

4.760 
4.760 
4.760 

10.080 
11.404 
23.940 
23.464 

5.880 
5.880 

32.520 
5.188 

14.316 
16.800 
31.956 
33.816 
13.384 

7.548 
35.176 
11.144 
11.144 
11.144 
10.080 

4.812 
30.956 
19.112 
26.248 
10.080 
14.1'10 
25.200 
18.660 
16.800 

6.720 
6.720 

26.768 

d'orpheUns. 

NOUYEAUX TAUX 

p.e DU t. 1. 58 

/ 2.876 
2.876 

lt5.t2o. 
7.764 
7.764 

lt.964 
11.964 

7.560 
7.560 

:15.120 
7.832 
7.832 

~4.968 
15.408 
7.140 
7.140 
7.14G 

, 	 ' :15..120" 
:17.t08 
35.912 
35.t96 
8.826 
8.826 

48.78'0 
7.784 

21A7-6 
25.200 
47.936 
50.724 
tlo.076 
11.324 
52.761 
16.716 
16.716. . 
,16.71t\ 
15.120 
7.220 

, 46.43& 
... , 28.668 

39.372" 
15.t2O 
21.2U 

( 37.800 
27.992' 

l ' 25.200 
·lo.OSQ 
10.088 
40.152 

96 Féoon Friedt\ Abimba 2.072 3.108 
113 Adoglo ,Bernardine 3.360 S.O!/) 
125 Abalo Massan Léontine 1.044 1.568 
131 Abalo Akoèbavi Marie i.736 2.604 
169 L8tSsey Labité Ferdinand 2.052 3.080 
170 Lassey Labité Lydia 2.052 !l.08() 
171 LaiSsey Lakolé 2.052 3.080 
191 Menka Adèdjoké 2.016 3.024 
207 Afamdollli ElIli\ienlle 13.440 '.' go.160 i 
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214 Bothnas François KoOkou 
239 N'Diaye Kouassi Abdoulaye 
245 Ebanda Victoria Pa'tienœ 
246 Ebanda Ebanda 

267 
 Abbey Bernardine 
268 Abbey Eléonore 
271 Capo-Chichi Akouavi Marie 
272 Capo-Chichi Gilbert 
281 Adjallé Valentin 

282 
 Adjallé Ayawovi Gilbert 
283 Adjallé Kodjo Etienne 
284 Adjallé Kokou Franç.ois 
288 Apalov Anna 

290 
 Mensah Hounmevi 
291 Sylvesta, Gertrude Ameyo 
298 Balonou Valentin 	Paulin 
304 Akuesson Grégoire 
305 Akuesson Grégoire 
306 Akuesson Grégoire 
309 Traoré Issa 

310 
 Traoré Issa 
313, Lawson A. Sébastie:n 
316 Adigo Akakpo Sébastien 
318 Adigo Akakp-o Sébastien 
324 Adovi Aloysius 

336 
 DoOuhadji Houins'iQ 
340 Lawson Koko Gertrude 
341 Law'son Boevi Lucien 
344 ~~~'___~Onkou Messanvi1 

Rôles 

N° 17/MF/CD du: 

7 m.-rs 1958.- L'arrête no 3-~fF/CD du 1:5 
ja,nvier 1958 est modifié comme suit: 

Total de la rubrique 
1 ·B,UDGET DB CIRCONSCRIPTlO~ » 

Ail üeu de: 567.350 

ANCIENS TAUX 

AU 1. 1. 55 

4.788 
6.028 
7.668 
7.668 
1.680 
1.680 
3.360 
3.360 
2.908 
2.908 
2.908 
2.908 

16.908, 16.908 
16.908 
28.136 
11.14-1 

, 11.144 
11.144 
2.404 
2.404 
2.016 

10.320 
10.320 

5.252 
10.080 

3.732 
3.732 
3.360 

NOUVEAUX TAUX 

p. C. ou 1. 1. 58 

7.184 
9.044 

11.504 
11.504 
2.520 
2.520 
5.040­
5.040 
4.364 '­4.364 
4.364 
4.364 

25.364 
25.364 

,/ 25.364 
42.204 J16.716 
16.716 
16.716 

3.608 
3.608 
3.fiOR,.. 15.480 •15.480 
7.880 

15.120 
5.600 ' 
5.600 
5.040 

" 

Lire : 667.350 
TOTAL GÉNÉRAL 

Àu lieu de: .7.312.820 
Lire : 7.412.820. 
Le reste sanS changement...) 

No 21jMF/CD du : 
14 mars 1958. - Sont approuvés et rendm exé..: 

cutoires des rô~, exercice 1957 ci-après: 

1161.8S ~ 

415 

416 

417 

418 
419 

J 


e= 	 .., 5 

MONTANTAGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSr 	 1 DES RÔLES 1 
Budget Local 

rC.M. Lomé Impôt BJ.C. 	 . . . . 186.050 1255.850,­Impôt général . ~/ '69.800 

Impôt B.I.C. . -fM.320
· · '. 

165.320,­Impôt général 	 . . . . ~ 11.000 
- Impôt RI·C. 	 . 781.39'0"· - Impôt RN.C. 	 " .. 171.720·· - 1.131.960,­Impôt g~néral . 	 .: 178.850· 354.500,­Impôt générill . . . ~-,-.. 

373 .. 800,­Impôt général 	 .. . 

à reporter . 
 2.281.430,­1 

.. 
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No DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MO~TANT TOTAL 1RÔLES DES RÔLES 

JI Y 
1 

Report 2.281.430,­

1 
420 C.M. Lomé Impôt ~énéral · 453.800,­ -
421 - Impôt général · 48.500,­ 2.527880,­- -

69.000,-':'::'­ •422 Sub. Lomé Impôt g~néral · · · 69.000,­
423 C.M. Anécho Impôt général · · 353.500,­
424 Impôt B.I.C. 1 

, 
36.200- . " 

Impôt g~néral . . ; : '. '28.500 64.700,­
-~-- :425 ' Cere. Anéeho Impôt général · 263.500,­ 681.700,­-

426 SuU. rabligba Impôt général · · · 13.000,­ t3.000,­------­
427 C. M. Tsévié Impôt général .; · 225.000,­
428 Cere. Tsévié Impôt général · 372.000,­
429 - Impôt I!énéral · 129.250,­ 726.250,­
430 C.M. Palimé Impôt général · · 515.000 . ...,.. 
431 Cere. Klouto Impôt ~énéral · · · · 776.950.­ 1.291.950,­. 432 C. •• lIakpam6 Impôt ~énéral · · · · · · · .' 632.750,­
433 - Impôt B. 1. C. ~, .. ; . ': · 4.240,­· . . . . · 434 SuU. Atakpam6 Impôt général . · 75.000,­ 711.990,­435 Subd. Nuatja Impôt, général · .­ · 100.750,­ lUO.750,-:­$le436 Sabi.lkp...oPlalean Impôt général . 

320.500,­· · 320.500,­437 C. M. Sokodé Impôt général · • · · · 467.850,­
438 Cere. Sokodé Impôt général · 48.000,­ 515.850,­
439 C. M. Bassari Impôt général · · · · '24,000,­
440 Cere. Bassari Impôt I!énéral · 29.000,­ 53.000,­- , ­441 Cere. Lama-Kara Impôt général · · '27.500,-­ 27.500,­
442 Sub. liam&ougou Impôt général · · · · · · 18.000.­ 18.000,­
443 Cere. Mango Impôt général · · ; · · 12.500.­ U.500,­
444 Carele Dapango Impôt général ,-, 

29.000.­· · 29.000,­
445 C. M. Lomé' Impôt général · · · · · · · -­ ----875.050.--=-­

875.050,­446 - Taxe sur les armes perfectionnées . · · · · 29.500,­ 29.500,­
447 Suh. Lomé Patentes . . . · . . . · · . . . ' . :' · 14.193.­
448 - Licences .. · · · · · 8.000,­
449 - Taxe sur les armes perfectionnées · · · · 6.000,­
450 -' - Taxe sur le;; armes non perfectionnées 2.650,­ 30.843,­451 -.. C. Al. Anéeho Patentes · · · · · · · · 12.066,­ 12.066,­
452 Cere. Anécho Patent;es 74,937,~-- 1 

1 · . ., · 453 _. Licences · · · · . 3.000,­
4:)4 - - Taxe sur les armes non perfectiOnnées 26.700,­ HH·637.­. . . 1 

--13.823,--­ 1455 hUiyiaioD Tabligba Patentes · · · · · 13.823,­-~456 C. M. T5évié Patentes · · t16.550,­
457 - Taxe sur les armes non perfectionnées 300,­ t 16.850,­
458 Cere. Tsévié Patente,s .. · · · ; 139.350,­

.1 

1 459 Taxe les armes non perfectionnées 2.250,­i - sur 
t41.600.~

perfectiounées --­460 C. M. '~alimé Taxe sur les armes non . · 450,­ 450,­461 Cere. Klouto Licences 1 · · · . . · · · · -­ 20.750. ~- ---------------1 
462 - Taxe sur les armes perfectionnées · 8.000,­
463 - Taxe sur les armes non perfectionnées 30.500,­ 59.250,­ 1 
464 Sub. Nuatja Patentes · · · 72.842,­
465 - Patentes .' 6.000 -
466 - Licences · · 6.750,­
467 - Licences · 1.250.­ 86.842,­

~~-----------

468 C. •• Atakpamj P~ten~~ .' : ; . · · : . - · . · 137.490,­ ~.· 469 - Taxe sur les armes non perfectionnées 1.050,­ 138.540,­ "- · 
i à reporter . · . . . 8.964.111.­

.. 
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, -

~N° DES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS MONTANT TOTAL 
.6u:s DES R6u;s 

Report .: 8.964.171,­ 1 . 1 

470 Snb. AMpamé Patentes · .. : 133.718,­
1471 - Licences · · 9.500,­

.. · · · 472 - Taxe sur les armes perfectionnées 1.000.~ 144.218,­... 

473 Snh. Akposso-Plateau Patentes · · · .' 1120498,­
474 Taxe sur les armes perfectionnées · · 2.000,­
475 Taxe sur les armes non perfectIonnées · · 4.350.­ 118.848,­
476 C. M. Sokodé Patentes . . ·, · · 18.750,­· · · 477 - Taxe SUI' les armes perfectionnées · · 7.000,­ 25.750,­. · · _ ... 

478 Cere. Sokodé Patentes . · · · · 29.500.­ 29.500,­-­
479 C.M. Bassari Patentes 6.950.­· · · · 480 - Taxe sur les armes p.on perfectionn'l~$ · · 18.000.­ 24.950,­· ...~ 

481 Cere. Bassari Licences · . · · · · · 12.000,­ 12.000 • ...:... · · 482 Cere. Lama.Kara Patentes 
, 97.605· · · · · · 

483 - Patentes . · · · 42:330,­ 139.935,­· · · .. 
484 Subd, Niamtaugou Patentes 

. 12.200,­· · · · · 
485 - Taxe sur les armes perfectionnées · 3.000,­ 15.200,­
481 Sub. Kandé Patentes " (. 7.000,­· . . .. · · ~ 

487 - Taxe ~ur les armes non perfeclionné€,s ., · 650,­ 7.650,­

488 Cm. Dapango Patentes 
.. 

" 
21.416~· . . .' : · 

489 Taxe sur les -armes perfectionné'es · · · 5.500,­

490 Taxe sur les al'mes non perfectionnées · 8.500,­ 35.416,-

Budgët de Circonscription 
1.300,­415 C. M. Lomé Taxe tle circonscription · · · · 

417 - Taxe de circonscription · · · · · 7.800,­

418 Taxe de circonscription · · 191.100,­

1419 -­ Taxe de circonscription · · 191.750,­

420 -­ Taxe de circonscription · · · · 191.750,­

421 - Taxe de circonscription · · · · 15.600,­

445 - Taxe de circonscription · 650,­ 599-.950,­-~. ......_­ -­

l1udget Communal 
415 C.M. Lomé Centimes additionnels sur T.C. 260,-­

417 - Centimes additionnels sur T.C. · 1.560, 

418 -­ Centimes additionnels sur T. C. ! 38.220,­

419 - Centimes additionnels :S,ur T.C. : 38.350,­ \ ... 
420 - Centimes additionnels .sur T.C. 38.350 ..... 

421 - Centimes additionnels sur T.C. · · · 3.120,­

445 - Centimes additionnels sur T.C. ; 130.­ 119.990,­·i- ­

451 C . .M. Anécho Centimes additionnels sur pa~ntes · · · · 2.413,­ ~ 2.413,­
456 C. M. Tsévié Centimes additionnels sur patèntes · · · 11.655,- . Il.655,­
268 C. M. Aiakpamé Centimes ~dditionnels sur patentes · · · · 27.498,­ 27.498,­
476 C. M. Sokodé Centimes additionnels sur patentes · · .. · · 1.875 1875,­
479 C. M. Basuri Centimes additionnels sur paÏ(lntes ...... __695,-_ 695,­ i 

· · 1 

1· 
491 C. M. Anécho Taxe sur la valeur locativ~ . . 256.239 

1 
Centimes additionnels . . · 25.562 281.801,­· 492 Taxe sur- la 

.__._­

- val'eul' v':.!llale · · 
., 57.(,\]7 

L 
Centimes additi{lllnels . . . 5.731 63.408.­ 345.209,­

II
Total général . . 10.626.923,­

- ...­

. La date de mise en recouvrement des rôles ci- Il cent vingt six mille n~uf ~nt vingt trois franc:.! est 
~uI s'élev!!,llt a la SOmIU~ de Dix milHollii six fixée au 28 mars 1958. 
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

DES TRANSPORTS, DES MINES, 

'DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 


Affectations 

Par ,arrêtés et dlécisions du Ministre des Travaux 
Publics,' d:e,s Transports; qes Mines, de l'Economie 
et du Plan: 

N° 233/D/MTP/TP du: 
5 mars 1958. M. Boni!n Jean; /ingénieur-ad­

joint oontractuel des Travaux publics,' mis à la 
dilsposition du miniStre ,des Travaux publics, des 
\pines, des transports, de Niconomie et du plan, 
est affecté à la 'Subdivision pes Tranwx publics 
(lu iSud,' avec résidenCe. à Lomé. 

\~ N° 239!D/MTP/TP du: 

7 ma,rs 1958. M. Boner René, surveillant con­
tractuel des Travaux publics, mis à la disposition du 
ministre des Travaux publics,' des mines, des .trans­
portS,' de l'économie et du plan; par décision no 
ll-D/P:M-FP du 7 janvier 19581 est affecté à la 
subdivision de!; Travaux publics du filol'd,' aveC ,'ési­
denœ à Lama-Kara. . , 

M. Boner sera; rétribué sur le budget FIDES 

chapitre 2011 - article 2. 


Le pl"ésente décision aura effet pour compter de 
la date de son arrivée an territoire le 22 décembre
1957. 	 ' . . 

No 258/D/MPT/TP, du: 

12 mars 1958. :- M. Mal'échal Albert, ingénieur de 
4e classe des Travaux publies de l'Etat; dé~ché dans 
le cadl'lC éral des Travaux-publics de la, F.O.M. en 

uualité 'ingénieur de ~e classe, en service à la di­
:rectioll des Travaux publies à Lomé, est nommé chef 
de ~a section !l',études du F.I.D.E.S. 

L~l résidence de M. Maréchal :t1't fixée ft Sokodé. 
Les soldes tet accessoires de so.lde conœrnant M. 

Mar,échal l'el'Ollt pris ~n charge par le budget FIDES, 
chapitre 2011 -== flrticle 1. 

La présente décision aura effet pour compter 
du 1e~ janvier ,1958. 

N.I! 	261'jD/MTPjCFT du: 

12 mars 1958. ;- M.M. Burignat Marc,' sous-chef 
~'ate~\er; ~bielle. 9 .ch,~v:ron 2, Lhu,~ier André, contre­
maîtI1C principal, échelle 8 échelon 6, du cadre supé­
rieur des che.mins pe fer du Togo, mi:5 il )a disposi­
t~W1 du Ministre des Travaux publics, des Transports; 
des Mines) de ,l'Economie !et du Plan pal' décision no 
1151/D/PM/Fij. du 4 ;mars 19,58 de M. le Premier M,i. 
uistre; sont affectés flU réseau des chemins de fer et 
du 	wharf." . . - ' 

, 
Eng·4cmeat. 

No 	 219/D/MTP/fP, du: 

28 fév!ier 1958. :- M. Walter Jean ~t engagé pour 
compter du 1er janvier 1958, ft titre précaire et essen­
tiellement révocable, en qualité d'aide-géomètre auxi­
Iia~re au salall'e mensuel de dix mitIe tra,ncs (10.(K)() 
frs) exclusif de tOU5 accessoires ou indemnit~, et mis 
il la disposition pu chef du service des Travaux pu..: 
blics,'pour servir ft la section topographique. 

Le salaire de M. Walter Jean est imputa,bl)e sur, le 
hudget général, chapitre ,12 .-" article 7, I?aragraphe 7. 

No 	 225/D/MTP /TP, du : 
3 mars 1958. :- M. Agbélékpo Augustin est en ".. 

en qualité d'ouvrier maçon, 4e catégorie, échicll,e 
10.300 francs par mois :et affecté à la subdivision de~ 
:rravaux publics du centœ à Atakpamé, av·ec résidence 
à Atakpamé. " . 

M. Agbélékpo sera payé sur l~ fonds des travaux~ 

No 238/D/MTP/TB du: 
b mars 1958. :- Sont engagés à titre d'essa~ pour 

une durée de moins de six mois et mis à la disposi..: 
tion du chef du service des Travaux publics; le~ 
nommés ci-dessous désignés: 

1\1. 	Bouti Boukari James, (Cnqualité de dessinateur 
à la 2e patégorie, échdJie A à 7.100 francs. 

M. Ajavon Antoine; 	en ,qualité de commis à la 2«1 
catégorie; échelle A à 7.100 franc:.>. 

Les salaires de ces agents seront imputés au bud­
get gé,lléral du ;J'ogo, chapitre 12, article 7, paragra­
phe.1. , 

La pl'ésente décision flura effet pour compter du 
1er janvier 1958. . . 

No 	 240/D/MTP/j=tLAN, du: 
7 mars 1958. M. Idrissou' Adamou est engagq 

pour compter du 1er dé('emhre 1957, à titre précaire 
et e~ntidlement révocable, en qualité de. dactylogra­
phe pour l'étude de 1« palmeraie d!Anécho, avec r~-
siden~ à Tabligho. . 

M. Idrissou Adamou !lu ra droit sur les fonds d... 
budget F.I.D.KS. (chapitre 2001 - article 2 - ELu­
des) au salaire mensuel d'un agent de 2~ {'~tégori.q 
échelle A. 

No 244/D/MTP/TB du: 
8 mars 1958. __ Mademoiselle Abbe)' Joséphine est 

engag~ à titre d'essai pour une duree de moin~ de 
six mois, en !luaUté de sténo-dactylographe 2e cabS­
gorie,échelle A tct mise à la disposition du chef de IDj 
subdivision. hydraulique pour compter du ll'r janvier: 
1958. . 

La dépense est ~mputable au budget général dlj 
Togo, chapitre, 12, ilrticle 8, paragraphe 1. , ... 

.. 
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\ 
No 274jD/MTP/TP. du: 

14 mars 1958.;- M. 'Gbenyedji Boniface est engagé; 
à titre d'essai ~n qualité d'ouvrier mécanicien 3e ca­
tégorie, échelle A ,à 8.750 francs par mois, est affecté 
à la subdivision de~ Travaux publics du sud, avec l~é-
s,idence à Ptttlimé. . 

M. Gbenyedji sera payé sur fondB de travaux. 

Reclassemaal 

No 14G8/MTP du: 
13 dé~mbre 1957. ;- Le commis permanent dont 

le nom suit ~n senzice au Ministère des Travaux. Pu­
blics, des Mines, ~5 Transports, de l'Economie et du 
Plan, est reclassé IlnGi qu'il suit PQur compter du Ip,r 
décembr~ 1957 : 

EMPLOI CLASSEMENT ACTUEL NOUVEAU CLASSEME NTNOM ET PRENOMS 

. Comptable-matières - BHleteur 5e catégorie D Jean-J. Alexandre Maillet 6e catégorie 
Echd1e. D. • 

Heures supplémentaires 

No 280/D/MTP/CFT du : 

15 mars 1958. ,- M, Bl~nner Charles, sous-chef 
d'atelier à solde .mensuelle, en' ECl'vice au réseau des 
des chemins de fer et du whad (Dépôt Dié~el), est 
autorisé à effectuer des heures supplémentaires ré­
munérées dans les .c.onditioris déIinies par les textes 
If'.n vigueur. ' 

Le nombre d'heures autorisé 'Ct qui constitue le 
maximum à ne pas dépasBer est de 26 heures.. pal' 
mois. 

Ll'. présent{~ décision Il dfet du 1cr janvier au 31 
pécembre 1958. . 

Permis de c:oBduire 

. No 252/MTP/TB du : 

10 mars 1958. :- Les permis de conduire mention­
nés ci-après sont ;re.tirés temporairement à leur~ !i ­
tulaire.s pout: une .durée de; 

Deux moU> 

à cOJ.f!pter de la daie de notification de l'arrêté 
pour le permi" de conduire nO 6905 (VL-PL et TC), 
délivré à Cotonou le 9-11-56 au nommé Boko Mc­
tchédé Jos~~ph, ehaùffeur, né vers 1926 à Cotonou­
Dahomty, demeurant à Grand-Popo, quartier Kpoga:l. 

Trols MOIS 

à compter de la date de notification de l'arrêté 
J)our le pel'mis de conduire nO 3982 (VL-PL et TC;, 
délivré a Lomé le 30-4-57 au nommé Eboh Oké, 
chauffeur, né en 1925 à Sikpé-Adégou (cercle d'Ané­
cho), transporteur à Anécho, quartier Adjido. 

Il ~t interdit .aux susnommés de conduire des vé­
hicules pendant les périodes de suspension, mème 
~ccompagnés de y'rsonnes titulaires de p~rmis de 
c.ollduire. Les récepissés de saisie des permis de con­
pu!re, ~ront r~stitu~s ~mlllédiatement par les inié­

1 

Il 

Il

Il 

ressés au commandant du détachement de gend,a;l....) 
merie de leur cercle et adl'esséB à la Direction des 
Travaux publics pour ~tre joints à leur d05sier: .' . 

Cessations de fOftCUCI!8 

MODIFICATIF: 
à l'arrêt{ no 246/MTP;CFT. du 18 mars 1597 porlallt 
Cessatzon de jonctions ,des agents permanents al.tebûs 
par limite d'âge. . 

L'arrêté nf) 246/MTP/GFT :en -date du 18 mar~ 

1957 est modifié comme suit en ée qui concerne M. 

Raymond Félix no mIe 10.292, échelle F échelon 5 ~ 


Au lieu de: 
En outre, il ~ra mandaté en leur faveur, des in­


demnités compensatrioes de congé dans les conditions 

suiyantes : 


11 jours de ,salaire .à M. RaymondFé1ix-n'abén~-
ficié d'aucun congépepuis le '14 mai 1956. J 

L~re: • 
En outre: il pera mandaté en leur faveur, des in­

demnités compensatrices de congé dans les conditions 
suivantes :. 

23 jours de palaire à Nf. Raymond :F.élix - n'a béné­
ficié d'aucun congé depuis le 14 mai 1956. 

Le re.ste sans changement. 

iUODIFICATIF 
à l'arrêté no .690/MTP/CFT du of juillet 1957 portant 
Ctssatloll de fonctio!ZSd'ull agent permanent atteint 
par lu ttmite d'âge. 

Varrêté nO 690/MTP/CFT du 4 juiHet 1957 est 
modifié comme suit en ·en ce qui concerne M. D~nlœ'y 
Alex, nO mle 10.418, échelle Il' éehdon 9, 

Au lleU de : 
En outre, il pera mandaté en faveur de M. Denkey 

qui n'a béné:J.icié d'aucun congé depuis le 21 janvier 
1957, une indemnité compensatrice de congé égale à. 
3 jour~ de ~alairç,. 
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Lir,e : 

:~ ,outr~, }~~ra ,mandatèen,faV1eu~ de M.J?enlœy 
qUI n a benefICltC. d aucun conge depUIS le 21 Jau.Vier 
1957, une indemnité ,compensatrice de congé égale à 
15 jour de~alaire. 

Le l'este saIlB 'changement. 

MINISTÈRE DE'L'AGRICULTURE, DE L'ÉLEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

No..i ••lio••-Att•••aUo•• 

Par décisions de Ministre de l'Agriculture, de l'E­
levage )et des ~ux 'et Forêt,@ : 

N' 16/D/MA/ AG du : 

6 mars 1958. ,- M. Deuss Jacques, ingén~eur de 26 
~ ,lasse 1er ,échelon, du cadre général des ingénieurs 

d'ag~icultur:e d~ là :France d'outre-mer, mis à la dis­
pos.ition. du Minis.tre pc l'Agr.iculture, 'de l'Elevage et 
des Eaux ~t .Forêtspar décis~o,n nO 132-D/PM-FP du 
20 février ~58,~Bt mi.a à la disposition du chef du 
sc:rvi~ 'de l'agr,i,eult?re ft raffe~t~ provis?irement à la 
direct~on d~ ce ~I:VIQe ft Lome; pour mIse au courant. 

No 22jD/MA/AG.du : 

17 mars 1958. :-'- M. Meuniel' ~nry; agent contrac­
'tue! du serviœ pe Pag~iculture; mis à la disposition 
du Ministr:e d:e. ~'Agricu~ture, de liE1evage et des E~ux 
~t Forêtspa,r ,décision nO 197/DIPM-FB du 17 ma,rs 
!1958, iC$t nommé. ~irecteurp.i. de la colonisation ca­
br~ dans l'Est-M,<)llo, ~ve.c r~sidence il. Elav,a:oonon 
(cercle d''Atakpamé), en ,emplacement deM. Royer,i 
~ppe~~ il. d'aut~ ,fonctions. 

M. Royer Gilbert, figent contractuel d'agricu.ture, 
'chargé d~ travaux \~ la c'oloni~tÏ;on cabraise, Cflt 
1l,lonllll,é directeur du ~ntre-piIote de Toaga et ad­

,,-j~lnt..iC.:n .cher, de... ,~a .~rc:o.n,sc~i.:ption ~gri~le d.e Dapango, 
:av,ec r~.l~~ au ,centre-pIlote de Toaga; en rempJa,­
'eemle!lt de M. Lyser René, en in!!tance de départ en 
conge. 

, 
aacl...em••' s 

No 20/DjMA/AG du : 
15 mars 1958. ,- M. Brym 1. Nafiou, commis-dac­

,tylographe p,erma,n,ent de 'a 6e cat~orie échelle A; 
~mplo"yé au se.rvioo de .l'agriculture, est classé à1"C. 

l'~chellte C de ~ catégorie pour compter du 1er d~­
,cemb~ 1957. 

NJ 21/D/MA/AG du : 
17 mars 1958. ,- M. Gnanda Otanda" surveillant 

d.'agriculture de Ia4e catégorie éche1le B, en service il. 
la fe~e-~,~,~e de :rové,cst reclassé au niveau de JA 
5) catégor,ie échellJC A, .po,ur compter du 1~r d~cembre 
11957. " ' . 

Lic.ncie...'. 

No 17IDjMA/COND du: 
10 mars 1958. ;- M. Sadjo Clément, agent perma­

nent de 2e catégorie; pré~demment en ,ervioo au. 
contrôle du conditionnement des produits, licenci~ le. 
lc:r mai 1957 ~uivant décision no 21fMA-Cond du 25 
avril 1957 pour JIlauvai.se maniè~ hAbit~l1e de ser­
'\'Ïl', peut prétendre il une indemnité de IicencieJlleilll 
de sept milte ceut trente .sept frlÙlcs (7.137 franc). 

L'intéressé n'ayant pas ~té prévenu ren temps utije 
avant son licenc~ement, jl lui est en outre accordé une, 
indemnit.é de préavis d'un mois égale à six )llil~. six 
ccnt quat~ vingtpnze franl'S (6.691 francs). 

La dépe~correspondante tstimputab&e au budget 
général; exercice 1958,chapitre 14 article 6. . 

MINISTÈRE DU CO!\IMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

'ARRETE interministériel no l,/ITM/MA-MIC. du 4 
mars.1958 flutorisa".t rexportat'iondu coton pout. 
l~ '.rçcQ{t~ 19J~8. , 

Le Ministre de l'Agriculture, de rElevage et de.s, 
Eaux et Forêts, 

Le Ministre du Commeree et 'de l'Industrie, 
Vu i.e décret n° 56-8·47 du, 24 août 199ii portant statut du 

Togo, modifié. par les décrets nO' 57-3:'}J dll 22 mars 1957 et 
58-187 du 22 revrÎer 1958; 

Vu la loi togolaise nOS6.2 du 18 septembre 1995 fixant 
la répartition des compétenct .. ; , . 

ARRETENT: 

AnneLE PREMIER. :Est a,uroris,ée pour la récolt~ 
1958, l'exportat!Ïon du coton présentant 'Wle couleur 
jaune mais ne ;renfermant pas plus d'impuret,és que, 
le type III prévu pa,r le décret> n~ 53-2,95 ~u 31 
mars 1953. , 

ART. 2. - ~'bàl~es, ôe, coton jaunepor~ront ,~a 
marque J. :3. :: • r 

ART. 3. - Le prés.ent arrêté sera enregistré, publié: 
et communiqué partout où be~oi.n Sera. 

Lomé, l~ 4 ma,r~ 1958. 
Le minisl're du Commerce et de -l'Industrie, 

P. SCn'NEIDER. 

Le minist're ide l'A~riculture, de l'Elevage 
et' des Eaux :et Forêts, 

A. MÉATCHI. 

MINISTÉRE ou TRAVAI L, DES AFFAIRES 
SOCIALES ÈT DE L'EDUCATION NATIONALE 

;ARRETE No 5}MTAS. idu 1:1 mars 1958 fixant la 
composition d'une commission Jfi.ixte paritu.Lre, en 
VUe de la conc[usiond'une e,ànventi,on collective 
des auxlllaires 'de Iransport. 
Le Ministre du TravaiJ, des Affaires Sociales et de, 

l'Education Nationale; 
Va 

Togo 
le 
et 

décret n°' 56-847 du 24 août 
les décrets nO' 57-359 du 22 

19515 
mars 

pQrtant 
1957, 

statut 
58-187 

du 
du 

22 fé\ri~r 1958 le modifiant; 

.. 

1 
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Vu la loi t()golain n° 55~2 du 18 septembre 1996, détermi­
nant !es pouvoirs du Gouvêrnement de la République du Togo 
et Ct'Ul. réservés à l'A8Ilemblée Législative, modifiée par la loi 
n° 5,-13 du 28 mars 191J?;

( 
Vu la loi n° 52-1322 du· lS déoombre 1952 instituant le Code 

du Travail outre-mer, spécialement en lion article 13; 

ARRETE,: 

Aa'rlCLE PREMIER., - pne commission mixte cbar­
p, ~ rélaboration p'une convent~on collective des 
a.uxiliaire,s de transport! est ainsi constituée: 

Du CÔ,té, 'de, 'emPloyeurs : 
Deux ~ep~ntants du ~yndicat de3 compagn,Ïles de 

~av.i8atlon !l',t ConsignatairieS de IUlvire (Navitogo) 
,au nom de ~a C.M.C.K ,et de la S.O.A.E.M. 

Du côfé dPI salariés: 

Deux ~p~n~ants de J'Union des syndi.cats rionfé­
~érésdu T:ogo. ' 

'ART. 2. - Le8 organisations pr~fessionneJJ:e-. ci-' 
~u,s. ~umér~ d~~gnent le_u~ représentants et 
,en communi9uent ~a liste à l'inspecteur du Tra~ail 
du Togo, pre,!lident de la commiss~on. 

Ces repréSientantB d.evront produire la justification 
do leurs pouvoirs dès l'ouverture des séanc~ de la 
~mmission. 

, AaT. 3.- ~ présent arr,êté ser~ enregistré, 
~ommuniqué :et publié parrout où besoin sera. 

Lomé, I,ç 13 ma,r/,\ 1958. 
L. B. YlV.&.SS.... 

Pa~ déc~.on5 du Ministre' du Travail. ~ Affaires 
Socialœ -et de l'Education Nationale : 

:N~59}l>/MEN. du: 
15 ~ 11958. .....:; Il ~st ()ûv~rtI ,~ examen prore<;-' 

,~onnel de moniteurs ~t monitrices adjoints de l'en­
seipment privé. ' 

La lIa~ ifg ~ ~x~n est fix~âll15 mars 1958. 
Le nombre de place mises al! concour~Ç.f!t fh.~ 

à 25. 
~épreuves ~crites auront lieu dans Jes centr!,s ,~ 

Lomé, Anécho, PaUmé; Atakpamé Lama-Kara,Sok04é 
At Dapango. ' 

Atf·..·tl•• 

Na 58bisjD }MEN ~u: 

15 mars 1958. ,- l\tadame Ywassa Phylomène, 
née Dweggah, instit-utrice-adjointe 'de'-6~ 'clas~ d~ 
cadre lo~al dit ~upérieur de l'enseignement primaire 
d!l ,Togo, raPPf'lée il l'activitlé le l~r mars 1958 par 
~~~8ton n~ 156-DfPM/FR. du 4 mars 1958; est af­
fectée à l'école ,offic~el1e de Nyêkonakpoè pOtlr comp­
,ter de la même da1le.• 

Mulatle.s 

No 62/DJMEN. 'du: 
18 mars 1958.- Les mutations suivantes sont 


prononcées parmi le personnel de l'enseÎgIl(emeM 

primai~ pour compter du 15 mars 1958: 


M.M. 	Moussa Seydou, monit. journalier précédem': 
ment en service li Akaba (Avakpamé), est 
affecté à Atadoté (Man go) 

Amadou Léonard; monit. joumaUer préoédem-' 
ment en service à Avaloté (Mango), e$t 

affecté ft Cambolé (Sokodé) 
Nyamessi Cléophas, mon~t. adjoinv 4~ écho pré., 

~édemment ell service à Cambo lé (Sokodé), 
est affecre à Akaba (Atakpamé) 

'Adja Bandja, morut. journalier précédemment 
en service à Koutougou ) Mango) , est affec­
té à Kandé (Mango) 

Boukpeasi Victor, moni{!. journalier précédem" ~' 
, ment,en service à Kandé' (Mango), est af~ 

fccté '6 Ataloté (Mango) 
Dom Sébastien, monit. jo.urnalier précédem.; 

ment en sel'v,ice il Afla,loté (Mangp), est 
af(ceté à Koutougou (Mango). 

Nu 55jD[MIP. du: 

7 mars 1958. ~ Les moniteurs de (liCrcle; payés 

;usqu'au 31 décembre 1957 sur les budgets de cir­

,conscription, sont recrutés par la d,ireeUon de l'enaei­
Kn~ment en q~ivlé de mOlliteu~ joumalriers de 
l'enseignement ,au salaire p1ensuel de 7.100 francs 
(2~ eaté~,()4e -, ~cbelle A); ~t payés pour compter 

1erdu Janvier 1958 sur te 'budget géneral du Togo, 

chapitre 20, artteoo ;i; parag~plle 11. 


La liste «k ce:smoniteurs visés à l'article 1er ci­
dessu~ a:vec teurposte d'afiectJàtion est l~ su!!Jùl~ : 


Tagbo Micbel, Kouma-Tokpli (Palimé) 

DoghevÎ Constantdn, Bémé-Toutou (Palimé) 

Agbozo Emile, Bémé-Toutou (Palimé) 

Toviékou Benjamin, Dayes-Elavagnon (Palimé) 

~oed,eme Emman,uel, Dayes rinicopé (Palimé) 

Amela Hermann, Kpélé-Goudcvé (PaUmé) 

Dobou David, Agou-Agbétiko (Palimé) 

Gruner Jacqueline, Akato Awociné (Lomé) 

.Jibidar Salomon Pierre, Madjikpéto (~mé) 

Klevor Chrétien, Kélégougan (I...omé) 

Akato Kwami, 8aguida-Plantation (Lomé) 

Pekeli,ssa Germain, Kourientr~ (Dapango) 

Gado Gllakou, Dako (Sokodé) 

Djibrillou Abouhakar, Takpamba (Mango) 

Dzogbema Malherbe, 8arkoissi, {Mango) 

Amadou Léonard, Atalopé (l\1ango) 

Engl,ish Prosp,er, Pessidé (Mango) 

MissodeyLouis, GatÎf7blé (Tsévié) 

M~nsan Jean, Adokpe (Tsévié) 

Avognon Théodore, Assomé (Tsévié) 

Noglo Luden, Dalavé (Tsévié) 

Bodagbol' Gabriel, Gal}!éJélé' (T.l!~"yi,é) 


.. 
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Dumya Grégoire, Yoto (Tsévié) 
Zodjikpo Florencia, Kévé (Ts:5vié) 
Amede~ato Julienne, (Tsévié) 
Kpe Cecile, Davié 
Lawson Reine, Tsévié 
Dansou Anani Félb, Momé-Hounkp'ati (Anécho) 
Bocco Théophile, Klologo (Anécho) . 
Kpadey Alex, Aghanakin,' (Anécho ) 
Agbezouhlon Ayéwou, Zooti (Anlécho) 
Missod~ Benoît, Kponou (Allécho) 
Anafoula Antoinette, Ak:raré (Atakpamé) 
Kodjo Alphon~, Kélekpe (Atakpamé) 
Vie,ira Antoinette, Bowko (Atakpamé) 
Tchono Joseph, Mereta (A1!.9.kpamé) 
Matbey Grégoire, Ekéro (Atakpamé) 
,Medessi Gahriel, Otadi (A1!akpamé) 
Huenissan Ehenezer, Ghendé (Atakpamé) 
Ghesso Michel, Bénali (Atakpamé) 
Gada Alexandre, Djaghedji (Atakpamé) 

'- Aghomadji Emmanuel, Badi-Kougna (Atakpamé) 
Alognikou René, TéiJétou (Atakpamé) 
d'Almeida Deni,s, Kpédomé, (Atakpamé) 
Akakpo Daniel, Kpégnon Adja (Atakpamé) 
Barbero M.'trie, Mango-filIes 
Yovo Martin, Tabligbo (Anécho). 

No ,58[D}MIP. du ; 

11 'mars 1958. - Est abrogé l'article 2 de la 
décision nO 173}MIP. du 9 décembre 1957 portant! 
recrutement d'agent journaliers au cours complé­
mentaire de Vogan. 

Les journaliers recrutés par décision rio 173/?vIIP. 
9 décemhre 1957 sont payables pOUl' compi'er du 
le:- janvier 1958 '.DU budg'et général du Togo, exercice 
1958, chapitre 20, flrticJe 3, paragraphe 8. , 

En t agemt:8ts 

'\.....­
~ No53}D[MI~ du : 
~ 

5 'mars 1958. - Madame Lara née Louis Cecile,,f 	 institutrice de 30 classe du cadre métropolitain, cst 
engagée à, titre précaire ct essentiellement rév~cable 
~n quaHté d'institutrice auxiliaire au ta~aire' de 

,54.000 francs '(cinquante quatre miIle francs) pal'
f 	 mois. 
r, Madame Lara ,est mise à la disposition du direc­

teur de l'enseignement pour servir au Lycée Gou­
verneur Bonnecarrèr,e ,à Lomé. 

La présente déciSlmi prend ,eHet pour compter du 
leI' janvier 1958. 

N° 	57/D/MIP du: 

11 lnaf!S 1958. - M. l\Ies9an Christophe, tiLulaire 
du CEPE, est enga~ jusqu'à nouvelle ordre en 
qualité de moniteur :suppléant de l'ens,eignement of­
ficiel au isalaire mensuel de 7.100 francs (2e cal-é­
gorie échelle A), en rcmplaœment de M. Adanlété 
Michel, appelé à d'autres fonctions. 

M.Messan Christophe est affecté à l'école officielle 

Sanoussi (Lomé)). 


La présente décision ,prend effet pour compter 

du 7 ;mars 1958. 


Prolon.aBoll de supplhnee 

No 56/D/MEN du: 

10 mars 1958. - Mlle Feltz Christiane,' engagée 
.. 	 par décision uO 44/MIP du 22 février 1958 pour 

exercer une sugpléanœ pour la période du (12' 
février 1958 au 5 mars 1958 inclus en qualité 
d'institutrice suppléante en remplacement de Mme 
Spira Janine, continuera ses services jusqu'au 13 
mars inclus. Mme Spira étant lilulaire d'un repos 
suppMmenLaire de 8 jours. 

La dépense calculée sur la base d'un traitement 

mensuel de 33.000 francs est imputable au budgêt 

g..'néral du Togo, exercice 1958, chapitre 20, ar': 

tiele 3, paragraphe 5. 


lnttrim 

No 60/D;:\IEN dn: 

17 mars 1958. - Penda:nt tonIe la durée à PariS! 

de la mission de M. André David, inspecteur d'a­

cadémie, ditecteur de l'enseignement au Togo, l'ex­

p<:diLion des afraires courantes de la direction de 

l'enseignement sera assurée: 


101 par M. Bouvier Maurice, proviseur du Lycée '. 
pour ~out ce qui concer'll~ l'enseignement du seoond 
degré. 

201 par M. Estourne" Grat,' inspecteur de l'i:nsei­

ment primaire sud-Togo pour tout ce qui oonCerne 

l'Enseignement du premier degré. 


MINISTERE DE LA SANTÈ ,PUBLIQUE 

Par déd:3l0n du Ministre de 1a Santé Puhlique : 

N° 19(D/J\ISP du: 

6 mars 1958. Les agent technique et infirmiers 

de la sanLoé publique dont les noms suivent, sfJlll 

mi:s à la disposition des médecins-chefs: 


De la subdiuiâon sal1i'afrc de Pa!i'mé 
M. ,l\Iawuéna Emmanuel, infirmier I;lrincipnl, 3° 


échelon, de retour de congé. 

De la subdiuLion sani:,afre de Lom"! 

M. Tossa PhilIppe, agent t,eehnique de 2e class3,' 

1er échelon, de relour de congé. 


De la subdivision sa,nL'.aire d'Atakpamé 
M. TsalIa David, infirmier ordinaire, .Jer· échelon, 


de' relour de congé. ( 

M. Lawson B. Barthélémy, infirmier adjoint, 2°, 


échelon, de retour de congé. 

li. 
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De l'hôpital de Sokodé 

M. Agbozoh Augustin,' infirmier ordinaire, 3° 
échelon, de l'(~tour de c()ngé. 

ACTES CONJOINTS DU HAUT COM.\tISSARIAT 

DE LA RÉPUBLlQl'E FRANÇAISE AU T9GO 

ET DU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 


DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nominalion 

Par arrêLê conj;int du HauL-Conllnis~aiI'e de tl 
République française au Togo et du Premier Mi,llisfre 
du Gouvernement de la République du Togo: 

No ~/HC/PM/PE du: 
8 mars 1958. - L'arrêté oonjoint no 7-58/HC-PMI

PE du 21 février 1958 est et demeure rapporlé. 
M. Pierret Alain~ administrateur adjoint, 3° écbe~ 

Ion dè la France d'outre d'outre-mer, de retour de 
congé- et aUendu à Lomé yers le 13 mars 1958, est 
nommé, par intérim, chef de la subdivision admi­
nilstrative de Niamtougoll, pendant la durée de l'in-' 
dilSponibilité de M. Sarrat Henri, tjlulaire du poste. 

M. Rebaud Jean,' chef de bureau d" 1fe classe; 
après 3 ans d'administration générale d'outre-mer; 
de retour de congé et arrivé à Lomé le 5 mal'S 
l !)58,' est nommé adjoint an commandant du cercle 
de Klouto. 

M. Delpech Pierre, rédacLe lll' de 1r e classe d'admi­
nistration générale d'outre-mer, de retour de congé 
et arrivé à Lomé le 5 mars 1958, est !ilommé par 
intérim, chef de la subdivis,ion administrative d~ 
Pagouda. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES . 

'ARRETE N{~ 24-58/C. du 28 février 1958 promulguant 
te décret no ,58-178 'du 17 févner 1958. 

LE GOUVBRNEUR DE I.A FRANCE n'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE J.A LÉGION n'HONNEl:R 
,HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE 

FRANÇAISE AL TOGO 

VU la loi n' 56-619 du 23 juin 19.'Jii, autorisant le Gou,er­
~HlWdlt à <]]lettre $1 œuvre 'ies réformes c,t à prendre le;' mesœe5 
propres à 6I~lIurer l'é.Yolution de; ierrito:i:es re!ie;ant du ministère 
de la France d'ouire-mer; 

Vu i.e décret n" 56-847 du 2 .. août 193;), portant lita tut du 
Togo, modi:!ié par te décret n· 57-3!'J:J du 22 mars 1957; 

Vu le décret du 16 aHil 1924 sur le mode de pf,)mulg~lion 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE,: 
ARTICLE PREMIER. -=- ,Est promulgué au Togo le dé­

cret nO 58-178 .du 17 février 1958 relatif aux indem­
nités spéciales dont peuvent bénéficier les ingénieurs 

du cadre général des travaux météorologiques de I~ 
France d~outre-mer; chargés 4es fonctions COllCOU­

rll;Ilt li la ~écurité aérienne. 

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bli~ et communiqué partout QÙ besoùÏ sera. 

Lomé, le 28 févr~er 1958. 
G. SPÉNALE. 

DECRET No 58-178 du 17 févrter 1958 r~latit aux 
mdemnités spéciales 'dont peuvent bénéficier les m­
génieur.<; du cadre 'général de,a travaux météorologz­
ques de ta Fr,once 'd'outre-mer chargés de fonchons 
concourant à la ;;éc,untè aérienne. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport" 'du ministre de la France d'outre-me.'!', du 

ministre des finances, des affaires économiques IIlt du plan; 
du secrétaire d'Etat au budgf1't et du secrétaire d'Etat à 
fonction publique et à la 'n:fol'me administrative; .../ 

Vu l'ordonnance n° 4.>-26651 du 2 novembre 1945 portant 
unification, des services de la IIbétéorologie; 

'-u la loi n" 50-772 du 20 juin 199J fixant les conditions 
d'attribution des soldes et indem~té3 des fonctionnaires civils 
l't militaires releYant du ministère de la France d'outre-m~lr, 
les ('ouditions de recru,lement, de mise en congé ·ou à la' ~raite 
de l'es mêmes fonctionnaires; 

Vu le décret du 2 mars 1910 porta!nt règlement sur la solde 
et I.es allocatÎons accessoires de, solde du personnel colonial 
et tOU5 textes modificatifs; 

y n le décret du 29 aHil 1929 'porta!llt création d'un service' 
mété<,rologique colonial: 

Vu le décret n° 53-893 du 24' septembre 1900 _ relatif au 
régime juridique, admmistr~ et financier des aérodrome!! 
OU'lIrts I! la cii'culation ...érienne publique; 

Vu les décrets n" 53.1283 du 30 décembre 1953 et n" 54-338 
du 21) mars 195-1 conceMlant les indemnités spéciales dont 
peuvent bénéfider les p3r6onnels technh'iens 'de la nayigation 
aérienne, des télécommunications aériennes et dIè là météorologie 
nationale chargés de fonctions COllcourant directement à la 
sécudlé de la na~igation aérienne; 

Le cOllseil des ministre;, entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREmER. - I....es ingénieurs du cadre gé­

néral des travaux météorolQgiques de la Fr,ance d'ou­
tre-mer l'bargés de {'onctions concOUrant à la sécurité 
a,~rienl1e peuvent bén~ficier ,~Findemnjtés SRéciales. 

Sur les aél'Odromes dont l'expLoitation commerciale 
est assurée par ,un exploitant autre que l'Et~t ou le 
territoire, ('cs indemnités f'lont à la charge desexploi­
tants, qui doivent les payer sur leurs reSSources aé­
l'Quautiques propres. 

Pour les autres ,aérodromes et tant que Pexpljoita­
tiOll n'en aura pas été concédée, le payement des in­
demnités prévues ci-deB5us pen provisoirement assuré 
par le budget du terJ'Îtoire qui supporte la soldt'\ des 
personnels intéJ'essés. 

ART. 2. Les taux individuels et les modaHtés 
d'attl',ihuHon de ~s j..n~mnités, variableB en fonction' 
du poste de cha~ue agent, des responsabilités qu'il 
aSSume et des sujetions qui 'en découlent, seront fixés 
d!;ns, chaque terr~toir~ 4t: la Franœ d'outrt.:-m.er d,!:l~ 

.. 
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,a: l,imlte d'un ,crédit budgétaire calculé par ~plica..' 
t~o;n du taux ;m'oyen f~é pa,r arrêté oonjo~t du minis-' 
tre <k la ;Fr,ance ,d';outre-mer et du secrétaire d'Etat a;Q 
budget. " 

Elles ue sont pas soumises à retenue pour p~llsion. 

ART. 3. - J.Je mini,stl'!è de la France d'outre-mer, 
Je ministre des finances, des affair,es économiques et 
da plan, le ~crétaiGC d'Etat au budget et le secrétaire 
,d'Etat à la fonction publique et à La réforme admi­
nistrative ,sont chargés, ,chacun en ce qui le concerne, 
de l'exé,cution du préS!Cnt d~cret, qui prendra effet à 
compter dl1, 1er janvier 1957 et sera publié au Journal 
offtclel de la RepubLique française et inséré au Bulle­
tUl ,officieL 'du ,ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, J{l 17 février 1958. 
FÉLIX GAILLARD. 

Par le président du conseil des ministres ~ 
( I,e ministre de .la FrQJ,ce d'outre-mer, 
"" "G~~ard JAQUET. 

. Le ministre des finances, 
1 des affaires 'économiques et du pla~ 

Pierre 1:1FI~LIN.' 
Le 	secrétaire d'Etat (lU bu'dget, 

J'ea.n-Raymond GUYON. 

Le secrétaire 'd'Etat à la fonction publique 

et ù la réforme admintstrative; 


Raymond J.\1ARCELLIN. 

'ARRETE No 25-58/C. du 28 févr,~e.r, 1958 portant, 
promulgations. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 
HAUT-COMMISSAIRE DE LA ,RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 

Q!.~.'. Vu la loi n 56-619· du 23 juin 19fÀ'i, autorisant le Gouver­
t il1le.moePt, à lIDettr'e dn œuvre lies liéformes el/: à iFrendre les mesw:es
t' 	 l ....opt'cs à \1lssure.r l'moluti<:m de. territoE~es 'relievant du ministère 

'""" la France d'oU'tre-mer; 
~ i" Vu te décret nO 56-o.i1 du 24 août 19515 portant statut du 

Togo, modifié par !e décret n° 51-3;);1 du 22 mars 1957; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation, 
ct . de 'publication des textes réglelIllt\ntaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - pont promul~ués au To~o : 

10 ) ,le décr:et p.o 58-179 du 17 février 1958 portant 
relèVement de l'indemn,ité forfaitaire spéciale allouée. 
;au personne.l du cad~ gén.e'ral des ingénieurs des tra­
~aux m~técil"Ologiques de ~a France d'outre-mer; 

20 ) le décret no 5~-180 du 17 février 1958 relatif à 
Pattr,wution d'un versement ~orfaitaire aux ingénieurs 
du cadre général ,des travaux météorologiques de ~~ 
France d'outre-mer. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
•bUé et communiqué partout où besoin 5!Cra. 


Lomé, le 28 février 1958. 

G. 	BpÉNALE. 

DECRET No 58-179 du 17 février 1958 portant re­
lèvement de l'iridemrdté forfaitatre spéciale aUouée 
au pr:rsonnel du. cadre 'général des ingénieurs odes 
travaux météorologiques de la France d'outre-mer. 

Le président du. conseil des ministres,' 
". 

Sur le rapport du minishe de la France d'outre-mer, du 
mÏ(nistr(} des finances, des ail aires étonomiques et du plan,; 
du secrétaire d'Etat au hudget \!t du secrétaire d'Etat, à la 
fon~tiOIl puh1i(IU~ et à la 'réforme adminilitrative, 

Vu l'ordonnanc~ n° 4.5-26651 du 2 novembre 1945 portant 
unification des senices de la météorologie; 

Vu la loi n° 50-772 du 30 juin 19~O fixant les conditio[)fl 
d'aHl'ihution d~s solde~ et indemnités des fonctionnaires civils 
q lIlilitaires relevant du mi;nistère de la France d'outre-mclf; 

Vu le décret du 2 mars 1910 sur la sold,e et les acce!!5oir\eS 
de ~olde duper~onnel colùnial cl les te~,e3 modificatifs subsé­
quents;' 

Vu le décret nO 46-256 du 24 septeillbre 194fi fixant le 
statut du cadre d'(~ltre-mer des ingénieurs des travaux météo­
rolugiques, 

Vu le d~crN n" 49_1623 rtu 28 décembre 19-19 relatif au 
régime deo rémunérations des fonctionnaire, et des militaires à 
solde mensuelle en service en IT!dochinc'; 

Vu le décret :n0 50-1348 du 27 octobre 1900 portant règle-', 
ment d'administration publique pour l'application de la loi n° 
46-2294 du 19 octobre 19-/;6 aux fonctionnaires de certains 
cadre;, chils cJ;.crçant llormalement leur activité dans les territat.: 
res rel~Yant ,lu minLtère de b France d'on:re-mer. ct notam": 
ment en son article 9; , 

Vu le dérrJt n" 54-378 du' 29 Illars 19f}1 fixant le régime 
indell'nitaire du personnel du cadre des ingénioeurs 'des travaux 
météorologique; de la France d'outre-mer; 

Le 	 comeil des mini6tres entendu, ­

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Les dispositions de l'article 1er 
,du décret no 54-378 du 29 mars' 1954 susvisé bont 
modifioos comme suit: . 

« Les fonctionnaires du cadre d'outr.e-mer des ingé­
nieurs des travaux m~téorologiques en activité de 
service, qui ~ont ilstr,eints à des sujétions particu­
lières pour assurer. J'exécution matérielle. du service 
et de la protection de la navigation ~érienne, son~ 
ré,nunérés de ces ~ujétions et de l':ensemble des tra­
vaux supplémentaIres qui ~n résultent par l'attribution 
d'une indemnité forfaita,ir:e ~péciale.. . 

«Cette indemnité, variable :en fonction des :respon­
sabilités assumées par chaque agent oCt des sujétions 
qui eu découlent, l'era fixée, duns chaque territoire 
de la France d'outre-mer, dans la l~mitc d'un crédit 
budgétaire calculé par application du taux moyen 
suivant, exprimé en francs métropolitains, et sans 
que lei! attributions individuelles puissent en aucun 
cas excéder le taux maximum ci-après: 

« Ingénieur et ingénieur ,adjoint de::> Ü'avaux m~­
téorologiques : 

Taux moyen annue1. ::::'2,500 .1:L"'•.« 	 v_ 

« Taux maximum 	 84.000 F. » 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer,' 
le minisire des finances, des affaires économiques et 
du plan, le ,secrétaire d'Etat au budget et le secrét~ire 
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~rEtat à la fonctiou publique et à la réforme admi­
nistrative sont chargés, chacun eri ce qui le concerne, 
de; l'exécution du présent décret" qui prendra effet 
il compter du 1er janvier 1957 et sera publié au 10ur­
,.,.al officiel de la République frança, ise et ~u Bulletm 
'pfficreC '-W, ministère ~ la France d'outre-mer. 

li'a,it à Parts, le 17 février 1958. 
Félix GAILLARD. 

Par le président du conseil des ministres: 
~em.inistre de {q. France d'outre.mer, 

'~t:ard JAQUET. 
Le, minislie Ides finances, 

de,.allaii{!$ économiques et du ~IQn, 
Pierre PFLTMLIN. 

Le, Secrétair.ed'E,at pu bu'dget, 
Jean-Raymond GUYON, , 

LB, ~~crét~i~e 'd'Et.at i.e lI! tQllCtion -publique 
e~ a la.. reforme admlnzstrative; 

, . Raym;ond' MARCELLIN. 

DECRET No 58-180 '!lu, 17 février 1958 relatif à ra,t­
tributlorz d'un versemeflt lortaitaire, aux ingénieurs 
du cadre général des travaux météorologiques de 
la FranCe d'aufne-me,r. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rappart du minij!tre de la France d'outre-mer, du 

ministre de~ finances, de3 affaires économiques et du plan, du 
secrétaire d'Etat au budget et du secrétaire d'Etat à ta fom:­
tion publique et à la reforme adminiltrative, 

Vu l'ordonnance n· 45-14 du 6 ianvier 1943 portant réformll 
des traitements de~ fonclionnllire~ de l'Etat et aména8l\ment 
des pensions dviles 'et militaÏ1es; 

Vu le décret n" 56_38fl du 14 avri:l 1995 relatif à l'atlributipn 
d'un ,ersement forfaitaire aux personnels ~hniciens d( la 
navigation oodenne, des téléfommunications aériennes et de la, 
météorologie nationale; 

Le ('onseil de& mÎnistre3 entendu: 

DECRETE: 

AaTICLl-: PREMiER. - Un versement forfaitaire uui­
que tW 10.000 F est a ttribué à titre excep~nnel aux 
ingénieurs et ingénieurs ~djoints des travaux météoro­
logiques de la France d~outre·mer. 

Ce. versement est payé selon les règles de couver· 
sion et d~ porrection ~pplicabl:es, le c8soohéant,a"ux 
tr,a.itements de b,ase pendant la pé,r,iode de Hquida,tion. 

ART. 2. - .Le mini,stre de 'la Fra,nec d',outre-mer, 
le, min,istre, des Jinances, des affairesé,c:onomiques et 
du plan, Je fecrétaire d'Etat au budget et le secréia:f{' 
d'Etat à Fa ~onct,ion publique et à la réforme adminis· 
trative sont chargés, chacun en ce qui le eoncerne, de 
l'e~ution du présent pé,eret, qui sera. publié au 
10urnal officiel ~ ;J;a; R~ubü~ française et in.sérç 
aU Bulletmofficie,l pu ministèrt< de la France d'ou-' 
t~-mer. 

Fait à Paris, 'e 17 février 1958. 
r~ÉLlx G.ULLARH. 

Pal' le président du conseil des mi,nisJres: 
Le minutre de la France d'out.re.mer 

GÉRARD JAQUE!. ' , 

/Je ministre des finances; 

desaffaire's économiques et du plall, 


Raymond MARCELLIN. 

Le secrétaire d'Etat au budget; , 
.Jean-Raymond GUYON, 

Le secrétaire d:Etat. ~ la fonction. publique 

et a la r.efo1me adminIstrative; 


R,.YIll.ond MARCELLIN. 

N••i••n ••• 

Par, dé.cret ~,ll p,~tje du 21 févr:~~l' 1958, pris ~ur la 
pr,é~t,atjon du con~,il /3upér~eur ~e la, magi,st~atu,re; 
M. Clermont (René), ~agistra,t du tWux~ême grade; 
eonseiller à la ~our d'appel du CameroWl, est nomm.é; 
à gra~ ,égat ~u,r sa ,demande, président du tr,ib,u,Îlpjl îW 
périeur d'appel de lr.,: ela.s~ du.'fogo (poste créé). .J 

Par décret en ,date du 21 février 1958,pr:is sur la 
pr.ésentation du ,conseil ~upériJeur de la magistrature; 
M. Claveau (Jacques), juge d',instruQt~on ,de 1re cla,sse 
~u tribuna.! de Dakar: ~t nommé viCie-président du 
,hjbmW supé,r~e,wd'appel de 1r~ classe' du Togo 
(poste créé), à compter du 1er janvier 1958. 

Par décret ~~l flate du 21 févri~r 1958, M. Spitz 
(Henri), magistrat du ~inquièm,e gratW, juge d,e paix 
à compétence étendue pe 2e cla$Soe d'Allécho, est ~onî­
Jll,é 8ur sa demande; suhstit,ut d,u pr;oe~r de l~ Ré­
publique près le tribun~l de première instance de 
Lomé (poste créé). , 

Par arrêté du 16 octobre 1957 du ~1inistre de 1'11.....,.1 
ducat~oll Nat~onale; l~s r:é,compens.e:s hono,r,i;fique'sci­
après sont accordées, plu titre de l'école du jqur, à 
compter du 14 jun~t 1957,~ux ins~itu,tie,ur~ et ins­
titutrices détachés pour -,xeroor leurs fonctions au, 
Togo et dont Jes liQm~ f:!u~",eJlt : 

Médaille :d~ bronze: 

M. Morin Charles, instituteUl· du département. de 
l'Ome, qui 11. pbtienu la mention honp!"a'b~ le 14 
juUlet 1947. 

Mentlorz honorable: 

.M. Cqunieu B~ctor, ,i.ns~tuteur du dé,partement 
du :v,.r. 

Mmç Q:!urri,e.~ Ilt~e ,Antonio, ,instit,utrice du dépar-. 
~ll1!2nt du, Var. 

M. F.~lix-Naix Pierre, ~nstituteur dq départemen~ 
de, Copatàn~~. 

.. 
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ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Affecfation. 

Par décisions du Haut-Commissaire d~ la Répu­
blique française au l'ogo : 

No 64/DjPE du: 

6 mars 1958J ~ La décision nO 1830/CP. du 1~ dé­
cembre 1956 est \t!t démeure rapportée. 

Madame Fourgoux Yoland,e, agent de bureau de 3e 

Jéchdon de l'administration oentra\e du Ministère de 
ta };'rance d'outre-mer, misé en position de service 
'.ftaché auprès du Haut-Commissariat de la Répu­

"-1ique française au Togo par ,~rêtê interministériel 
du 28 octobre .1957, est affectée au cabinet du Haut-. 
Commissaire d~ la République française ,S,U Togo, pour 
compter du 25 .octob~ 1956.. 

.	N° 65/DiPE du : 


6 mars 1958 : 


M.M. 	Baldensperger Jacques, administrateur en chef 
de clisse exceptionnelle de la France d'outre-· 
mer, (indiCe métro p30 - groupe 1) 

~'rasez Pierre, administrateur, 3e échelon de la 
France d'outre-mer, (indice ,n~tro 500 ­
groupe II) .-: 

~rrivés à Lomé le 5 'mars 1958, sont mis à la dispo­
sition de M. le Premier Ministre de la République du 
ITogo .pour la ldu~~e de. leur mission terpporaire. 

, No 66/D/PE du; 

~ 7 mal'lS 1958. - M. Marooin Auguste,' adminis­
trateur en chef de classe exceptionne,lle de la Franc~ 
d'outre-mer (indi~ métro 630 groupe 1) 

M. Lefèbvre René, administrateur en chef, 3° é­
chelon, de la France d'-outre-mer (indice métro 600 
- groupe ~) , ­

M. Roux L'Ouis, administrateur en chef, 3° échelon 
de la. France d'outre-mer (indice m~tro 600 
groupe 1), 
arrivés à Lomé, le ,6 mars 1958,' 50nt mis à la 
disposition de M. le Premier MÎlnistre de la Répu­
blique du Togo POU! la durœ de leur mÎs,'s'Îon 
temporaire. . 

.--- ­

NQ 67/D/PE du: 

11 mars 1958. M. Nicolas François, adminis­
trateur en chef, 30 échelon de la France d'outre-mer. 
,(indice métro 600 - ~upe 1) ­

M. Taravant Jacques; administrateur, 1er échelon de 1. France d'outre!:,111@' (indice métro 440 - groupe 2), 

,arrivés à Lomé' le 8 mars 1958, sont mis à la 
disposiUon de M. le Premier MlnIstre de la Réfpu­
bliquedu Togo pour la duriée de leur mission tem'­
poraire. 

Ent·gemenl 

::\0 71/D/PE du: 
13 mars 1958. Sont engagœ en qualité de 

chauffeuflS permanents au salaire mensuel de seflt 
mille cent (7.100) francs; 2e ca:~gorie, échelle A, 
les agents dQn't l~ nomS suivent: t 

Ayi ISaac 
Sokpah 	 ReinPold. 

M. Ayi Isaac est affecté au cabinet du Haut~ 
Commissaire de la République française au Togo; 
en remplaÇ,!!ment de M. Komi Jose,ph, )icencié. 

M. Sokpah Reinhold est mhà la disp'Ûsition du 
chef du service du Contrôle douanier et du Commer~; 
ce Extérieur du Haut-Commissariat; en rempl ace !!lent 
de M. Dos-Reis, ,licencié. 

La. dépense résulta,nt de cet engagement est im"; 
putable au budget de l'Etat s'exécutant au Tog) . ­
chapitre 41-95. 

La, présente décision aura .effet pour compter du; 
1er mars 1958. 

ProloDgalloD d ...nie. 

N° 72/D/PE du: 
18 mars ,1958. - Est accordé à M. Lalaude 

Pierre, contremaître principal des Travaux publicS; 
du Cameroun, en servi~ détaché au Togo, le main­
tien en position d'activité de service pour une période 
maximum de trois mois; allant du 4 avril a~ 3 
juillet 1958. ' 

AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

A.VIS DE CONCOURS 

Le conoours B prévu par le projet de décret 
portant réoganisalion de l'Eoole nationale de la Fran­
ce d'outre-mer donne accès aux sections administra­
tive, sociale et judiciair~, de l'Ecole nationale de la 
France d'outre-mer. Il est -ouvert aux candidat9, 
originaires des terriboires d'outre-mer ou y résidant 
depuis dix ans sans interruption, remplissant les 
conditions d'accès aux emplois publies et les pondi-, 
tions spéciales ci-dessous:' 

10 	 1er- Justifier RU juillet de l'année du !Con-; 
cours: 

a) - de quatre ans au moim de services .ef­
fectifs en Algérie, dans les territoires ou départe­
ments d'outre-mer, les territoi~s ou états associés,' 
dans un emploi de fonctionnair~ civil; d'agent tem-, 
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poraire, auxiliaire ou contractuel ou d'ouvrier de 
l'état, des territoires; ml il'un établÎillSement public, 

ou: ' 

b) - de' quatre ans au moins de i!el'vioes imi­
litaires effectifs (temps légal excepté), en Algérie,! 
dans les œrri'toires ou départements d'outr~;;mer, les 
territoires 'ou états associés, dans les cadres actifs 
des armées de terre,' de mer ou de ~'air. ' 

2°) - N'avoir pas dépas:sé l'âge de quarante aJ1S av 1er juillet de l'a~née du concours. 
Cette limite peut être reculée le cas échéant d'un 

temps égal à celui pa'SISé sous l~s drapeau,x; ain~ 
que d'un au par enfant à charge suivant les disposi­
tions de l'article 162 du ~cI'!et du 29 juillet 1939,. 
rela.1if -à la famille et à la natalité françc\~, lSan~ 
pouvoir dépasser la limite d~ 45 ans. 

3°) - Justifier de l'aptitude physiq,ue exigée par,es rlégle~nts ~n vigueur pou,r ~n ~rvice !!ctif 
dans les régions intertr,opicald, 

40) Aucun diplôme n'est requis pour les C8,l1': 
didalts à la section administrative,' alors que pour 
l'entrée à la ,section >sociale, il faut être titulaire (Iu 
baccalauréat en droit, ce diplôme ,devant être pm­
duit au plus tard la veille du jour ~ la' procJamati'On 
des résultats du concours. 

5°) - Pour l'entl'\.~ à la sect~n «magis'fra~» 
être -titulaire des troi,s' premières annCes de licence 
en droit (nouveau régim~). 

Pièces 	 à fournir pour la. cqnstitutlon 
des dos~er. de candiiLalure 

1°)' Demande d'admÎlSsion à oonoouril', sur papier 
libre; dans laquelle, chaque candidat doit préci'ier ,: 
son adresse: le centre où il désire subir les épreuves; 
la langue choisie (éventuellement une liste de Ian" 
gues par ordre d~ préfértnœ),' la section de l'éoo~ 
pour laquelle il concourt (section administrativ~ Of.! 
judicil!ire, ou sociale). 

Si le candidat a dépassé la limite d'âge prévue, il 
doit en outre jngiquer le temps qu'il a pa~ sOus 
les drapeaux, soit au titre du ;service mili:taire légal,' 
soit au cours de périodes de mobililSation; soit en 
vertu d'un enga~ment po~l' 'la d~rée de la guerre. 
1939-1945. 

- 20 ) Une expédition authentique de "acte de 
naissance. 

_ 3°) .:un état général des slervices -tivilsou 
militaires établi par l'autorité investie du POUVQir 

de nomination. Un état de service doit être fourni 
pour chaèune des administrations auxquelles li ap­
p~rtenu le candidat. Cet état devra préciser la durée 
des services ef~ectivement accomplis par 'l'intéressé 
dans les territoires d'outre·mer, en Afrique du ,NQrd 
ou en Indochine. ' 

- 4°) Un état :signalétique el des ~rvioes militai..! 
res 'Ou une copie certifiée conforme de ce document; 
et pour ceux qui n'ont pas effectUé leur service 
militaire, une pièce aU~tant leur situation au .regard 
des lois sur le recrutement de l'armée. Les candidats 
joignent éventuelle,ment copie de l~uriS citcl!:lions. (Fa. 
cu!tatif). 1 

- 50) Une copie certifiée conforme d~ diplôme~ 
et œrtifica,ts obtenus par le candidat y compris ceux 
qui ne sont pas néce9Saires pour être admi's à oon-: 
courir. 
-~ 60 ) Un certificat d'aptitude ph:ysiqu~ au, ,service 

,actif dans les région~ intertr.opical~. C,~ certificat 
est délivré : 

Outre mer: par les médecins du serviœ de santé 
du territoire. 

à Pcïri$: par le Conseil .supérieur de santé sié­
gea,nt au ministère de la France d'outre-mer, 27; 
rue Oudinot; Paris (70) 

à Mar,eiUe: par le: médecin du service adminis­
tratif de la France d'outre-nIer, 401 bou:evard de ' 
la! Major. 

à Bordelux; par le médecin du service admi·nis­
tratif de la France d'outre-mer, 2, rue Esprit des 
Ioi,s. ' ' 

par/Qut ailleuT\S en Fra.nc~: par les médecins chet:..-;' 
des hôpitaux militaires. 

- 7°) Un certificat délivr~ par un médecin phti ­
siologue assermie,n.té ooIlBtatant que l'intéressé est in­
demne de tou'~, affection tubercule.U8e (la liste des 
ml"decins phtisiologues asse.rm~n~s est indiquée aux 
candidats par l'autorité administrative locale: com· 
missajre de polic.e, maires etc... ) la signature d1.1 
médecin phtisiologue doit être légalisée. 

Ces pièces doivent être, adressées à l'Ecole natkma­
le de la France d'outre-mer,' (service des conooul's) 
~,' avenue de. l'Observatoire; Paris (70) avant le 15 
Ul'I!rs 1958. 

,PROGRAMME DU CONCOURS. 
... 1958 li 

Les épreuves du concour,5 B colllprennent des é-i 
preuves écrites et des épreuves orales. 
EPREUVES ECRITES. 

1p) Une composition ~mr un sujet Cœflfcienf 
d'ordre général se rapportant J 
aUx problèmes de ItexpansiQn 
française (durée 4 h.) • . ~ . . . 2 

20 ) Une composition dtéoonomie po-" 
Htique sur les problèmet relatifs 
à l'économie'des territoires d'ou­
tre-m~r (dur~ 3 h.» • . . • t • 2, ' 

30 ) Une compisîtion sur la législa­
tion d'outre-mer ou ~ droit 
administratif d'oulre-mer (du~ 
4 h.) • . . . • . . . . • . • . 2 

EPREUVES ORALES. 
10 ) 	 Un examen oral portant sur une, 


langue d'outre-mer choisie sur 

une liste établie par les haut'iJ­

commissairt"!s ou chefs de terri-. 

toires (durée 15 m) • .. . - •. 2 


Une interrogation ;orale sur deux 
sujets d'actualité n'exigeant au,­
cune connaissance spécialisée 
subie dev.!1lf Ullê QOlllUÛSiilon (du-, 
r~ 45 m) • • • . • ;. • 1 

.. 
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II n'y ~ pas d'~ibilité et chacun des candi-: 
dais doit subirtoute~ ];es épr!l.qv~s tant écrites qg'oQ-i,
raIes. l ' 

CENTRES D'EXAMEN 

Les épreuv~s écri~3 et ortlles se déroulent soit à 
Paris pour les candidats se trouvant en Europe à 
l'époque des épreuv~; BOit dalliS les territoires d'ou­
tre-mer pour les autres candidats. 

CHOIX DE LA SECTION 

Le choix de la ~tion s'e.ffedue daiDS l'ordre des 
.a~iiSSions. ( 

SCOLARITE 

Les élèves ent~ à l'Ecole nationale de la France 
d'outre-,mer aU titre du conoouns B" effectuent une 
5OO1a,rité de deux am. Us reçoivent Pendant leur 
-"IOlarité la solde et les indemlni~ afférentes à 

\....ur . grade dans l~ur cadrë d'origine et oonservent 
leur statut sous réserve des dispositions du réglemcnt 
intérieur de l'Ecole. 

Les clèves du concours B" qui ont obl;enu la 
moyenne général~ de 12 sur 20 au classement ùe 
re:ntrée ~çoivent le brevet de l'Ecole na,tionale de 
la France d'outre-mer. 

L'e brevet ne peut être délivré aux élèves de la 
section sociaJe et de la sectiun judiciaire qu'après 
justific,ation de la posselSsion du diplôme de licence 
en droit. , 

Office d.. .bang.. 

INSTRUCTION AUX INTERMEDIAIRES 

AVIS Aux IMPORTATEURS 

et 

(..' AVIS N° 304 de l'Olliee de.s Change,s 
ulaNt' (l.UX formalités et procédll.Pf3S à respecter par 
Ica importdteurs iitulajre~ de .~iocnces fin{1.nçables 
dan' le CfJ.dre de l'a€d.e amérieplne à l'Europe. . 

La. décision ayant ,été prise de supprimer la re­
présentation du Crédit national aux Etats-Unis; les 
dispositions de ravis no 132 publié au J.O.T. nO 
672 du 15 Avril 1950 d'Oivent être modifiées ejll 

conséquence. 

Les différen~s tâch~s préçédemment assumées au 
titre de la. proC'édur:e de l'aide américaina à l'Europe 
pa,r la reprosentatiQn dLl Crédit national aux Elats~ 
Unis sont reprises par l'attaché financier près l'Ambas­
S,a,de de Fran~ aux Etats-U!l1i~ (1001 Connecticut 
Avenue N. W· WashiJngton 6 D.C.), qui devient à 
~e titre le, co~pondant du Crédit national à Paris. 

En oo'fliS.équenœ: 

a) Le ISiervi~ de l'attach~. financier est à substi-. 
tuer à la l'eprésentaLion du Crédit national par;tQut 
où celle-ci apparaît dans le texte da l'avis nO 132. 

Tous documents et tou~s corre8pœ1da.nœs adres­
sés précédenunent 2l.U repre~ntant du Crédit national 
à New-York devmnt d'One, pour les opérations ft 
venir, être adressés à l'attaché financier près l'Am-, 
bassade de France, à Washington. 

b) La fiche PRE jointe à chaque li~nœ sera 
désormais établie en trois eJOOmplaires (au lieu de 
quatre précédemment), que l'office local des changes 
remettrA à l'importateur lors de la délivrance de la 
licence. 

Deux e.x,emplaires seulement s.eront transmis, dans 
le cadre des dispo.Sitions de l'avis 132 (3e partie; 
section II~ 30) P.lI)' l'i:l1termooiair~ agréé à l'offi~ 
loca,l des changes. 

L'office local def; changes, dans le cadre des 

dispositiOIlB de l'avis précité 3e partie, section III; 

2° secti'On IV, 20 - section V, A, 2e, retiendra un 

exemplaire, de la fiche qu'il transmettra à l'attach,<,; 

financier près l'Ambassade de France à Washing­

ton et re~ttra, le sec~nd exemplaire de ladite fkh~ 

à l'intermédiaire agréé dans les conditions habituel-' 

les. 


c) Les ,modèles d'engagement, de l'importaLeur et 
de l'intermédiair~ agréé (procédure PRE-A) joints C:l . 

annexe à l'avis no 132, ':>'Ont modifiés comme, suit: 

Au lieu de: « au, représentant à \Vashington du 

Crédit national . . . .» 


Lire: « à M. l'Atta,ché financier près l'Ambassade 
( de Franœ aux Etats-Uni':>,' 1001 Connecticut, av~­
nue N.W· Washington 6 D. C. ) 

En outre, 'tous les engagements dont les modèles 
sont .annexés à l'avi,s 132 devront porter référence 
du présent a.vis en ,sus dudit avis 132. ' 

Communiqué 	du Ministère des Travaux Publics 
et des Transports· 

MM. les ~a,nsporte1lI'S sont avisés qu'à .fa suite de, 
la, conférenœ interministéri,elle Dahomey-Togo qui 
s'est tenue a.u Dahomey le jeu~li 27 mars 1958, il a 
été arrêté les dispositions suivantes;,en vue de faciliœr 
l'admission des transporteUl"S d'un ~rritoire dans le 
territoire voisin. 

1°1 - Les véhicules en règle avec lIeur pay.s 
d'origine peuvent être admis dans le territoire v'oi'BÎn, 
exclusi~m&nt pour les Pl!r~ou,r~ Su,r': 

a) Afla'O (Togo) jusqu'à Jgolo (Dahomey) 

b) Lama-Kara 	 (Togo) jus(rn'à Dj.Qugou. 

201 - Les véhicules du Togo d~vront être porteurs 
de la vignette correspondant à leur catégorie, de h 
carte jaune de transport en commun qui 'devria 
indiquer le numéro de la police d'assurances, aV(~c 
l~ signature de l'agent de Ja compaJtllie«:\'as;~uranœs, 

.. 
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ainsi que du carnet d'entretien du, véhicule qui devra 
comporter le visa du service des Travaux publics 
,ayant moins de six mois de date,' 

L'attention' de MM. les transporteurs est :lttirœ 
sur la néceSdité de faire visiLer leurs véhicules par le 
serviœ dêS Travauxpublic~ d'un~ manière régulière. 

Etude de Maitre VIALE, avocat-défenseur à Lomé 

AVIS DE PERTE 

Avis est donnë ~u public; conformément à l'articie 
99 du décret du 24 juillet 1906, que la ropie du 
Titre foncier no 421 du TerriLoire du Togo est adiré. 

Pour. premièr~ ins(J.rlid,n. 

Avis est donné que la copie: du Titre foncier no 
,2272 du Territoire du T'vgo a,ppartenant à Ignace 
Nougiozé; a été perdue. 

POlU. premièri~ iM#tiCÎl!l. 

Greffe du Tribunal de Première Installce de Lomé 

Inscription au registre du Commerce 

Mm! Albert Gravillou née Louise, Marie Richard, d~ 
nationalité française,' propriétaire à Mango (Togo) 
d'un magasin de ven~ d'accessoires automobiles et 
produits phannaceutiques a été immatriculée le 29 
m§lll au registre du comm~rœ de Lomé. 

Pour insertion 
Le Greffier 6n Chef; 

FILIPECKI. 
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